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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE 
FICHE DE SYNTHESE rectificative 

Demande de prix °2025- 32/MSECU/SG/ONASER/DG/PRM relative à l’acquisition et installation de projecteurs au profit de l’ONASER, 
suite décision 2025-L0464/ARCOP/ORD/ du 05/11/2025. 

Financement : budget ONASER 2025 ; Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4236 du 26/9/2025 ; 
Date de délibération : 06/10/2025 ; Nombre de plis : 02 ; -Nombre de lots : unique 

Soumissionnaires Montant en francs CFA Montant corrigé Observations Rang Lu HTVA Lu TTC Montant HT Montant TTC 
GROUPEMENT MASSIVE 

DYNAMIC et ADVEO 60 998 400 62 078 400 60 998 400 62 078 400 Conforme 1er 
 

AMANDINE SERVICE 51 990 000 61 348 800 - -                       Non conforme 
-agrément R2 fournie au lieu de R4 demandé. - 

Attributaire 
GROUPEMENT MASSIVE DYNAMIC ET ADVEO pour un montant de soixante-onze millions quatre vingt dix mille cent 

douze (71 090 112) FCFA TTC après augmentation des quantités de 12,68% aux items 1.1 ; 1.2 et 1.3 avec un délai 
d’exécution de 45 jours. 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Demande de prix N°2025-083/MEF/SG/DMP du 29/09/2025 pour l’acquisition de Climatiseur au profit de la Direction Générale des Affaires 

Immobilière et de l’Equipement de l’Etat (DGAIE) ; Références de la publication de l’avis : Quotidien N°4252 du lundi 20/10/2025 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 ; Date de dépouillement : 29/10/2025 ;  

Date de délibération : 29/10/2025 ; Nombre de plis reçus : 10 

Soumissionnaires Montants lus 
(FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus 
(FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Observation Rang 

Lot unique : l’acquisition de Climatiseur au profit de la Direction Générale des Affaires Immobilière et de l’Equipement de l’Etat (DGAIE) 
MOYENNE DES OFFRES FINANCIERES TTC DES SOUMISSIONNAIRES  14386691 FCFA ; MOYENNE PONDEREE TTC : 16649026 FCFA ;  

SEUIL MINIMUM TTC : 14 151 673 FCFA ; SEUIL MAXIMUM TTC : 19 146 380 FCFA 
VALFAT. SARL 11 480 000 11 480 000 ……… ……… RAS 1er 
GBS SARL 11 800 000 11 800 000 13 924 000 13 924 000 RAS 2ème 
SOCIETE KASSOUM 
KAFANDO SERVICE SARL 11 800 000 11 800 000 ……… ……… RAS 3ème 

HAGE MATERIAUX  12 000 000 12 000 000 14 160 000 14 160 000 RAS 4ème 
K.E. DISTRIBUTION 12 034 000 12 034 000 14 200 120 14 200 120 RAS 5ème 
INNOVATION BURKINA 12 065 000 12 065 000 ……… ……… RAS 6ème 
JEHO NISSI SARL 12 405 000 12 405 000 14 637 900 14 637 900 RAS 7ème 
AP.MA 12 605 000 12 605 000 ……… ……… RAS 8ème 
EXPERTISE UNIE 12 300 000 12 300 000 ……… ……… RAS 9ème 

ICNF SARL 12 075 000 ……… ……… ……… 
Non conforme : Pour avoir proposé 
11000BUT/h à l’item 2 (climatiseur 1,5 cv) au 
lieu de 12000BUT/h demandé dans le dossier 

Non 
classé 

Attributaire  VALFAT SARL pour un montant HTVA de onze millions quatre cent quatre-vingt mille (11 480 000) francs CFA avec 
un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Demande de Prix N° 2025-0090/MEF/SG/DMP du 14/10/2025 pour l’acquisition de matériels de mobiliers de bureau au profit de la DGEP 

Références de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4252 du lundi 20 octobre 2025 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 ; Date de dépouillement : 29/10/2025 ;  

Date de délibération : 29/10/2025 ; Nombre de plis reçus : 27 

Soumissionnaires Montants lus (FCFA)  Montants corrigés (FCFA) Observations HTVA TTC HTVA TTC 
Société Kassoum 
KAFANDO Service SARL 39 200 000 - 39 200 000 - Conforme 

Etablissement KM 
Distribution - 44 663 000 36 851 000 43 484 180 

Non Conforme : 
Offre anormalement basse car le montant TTC (43 484 180 FCFA) 
est inférieur au seuil minimum de tolérance qui est de 43 568 113 

FCFA (Différence entre les montants en chiffres et les montants en 
lettre de item 8 (voir bordereau des prix unitaires et la facture 

proforma) entrainant une variation de -6% 

APMA 37 810 000  37 696 570 44 481 953 Conforme    
(Rabais de 3% accordé) 

JEHO NISSI SARL - 44 486 000 37 700 000 44 486 000 Conforme 
ICNF 37 150 000  37 150 000 43 837 000 Conforme 

SLCGB SARL  48 043 700 - 48 043 700 
Non Conforme  

(Absence de la quittance d’achat du dossier et de la caution de 
soumission) 

LIFA SUSINESS CENTER 38 119 400  38 119 400 44 980 892 Conforme 
SGBTP - 48 600 002 41 186 442 48 600 002 Conforme 

EAO - 36 575 009 30 995 770 36 575 009 

Non Conforme : 
Offre anormalement basse car le montant TTC (36 575 009 FCFA) 
est inférieur au seuil minimum de tolérance qui est de 43 568 113 

FCFA 
KE Distribution - 45 663 640 38 698 000 45 663 640 Conforme 

INOVA TRADING - 43 487 991 36 854 230 43 487 991 

Non Conforme : 
Offre anormalement basse car le montant TTC (43 487 991 FCFA) 
est inférieur au seuil minimum de tolérance qui est de 43 568 113 

FCFA 

KPRISE SERVICES 36 508 340 - 36 508 340 43 079 841 

Non Conforme : 
Offre anormalement basse car le montant TTC (43 079 841 FCFA) 
est inférieur au seuil minimum de tolérance qui est de 43 568 113 

FCFA 

URANUS TECHNOLOGIE - 43 397 450 36 777 500 43 397 450 

Non Conforme : 
Offre anormalement basse car le montant TTC (43 397 450 FCFA) 
est inférieur au seuil minimum de tolérance qui est de 43 568 113 

FCFA 
ESSCI 38 125 000 - 38 125 000 44 987 500 Conforme 
MYRANALE TECH 37 000 000 - 37 000 000 43 660 000 Conforme 
EMS - 43 701 300 37 035 000 43 701 300 Conforme 
SELECT HOUSE 39 525 000 - 39 525 000 46 639 500 Conforme 
ZZ SERVICES - 47 524 500 40 275 000 47 524 500 Conforme 
ENF - 44 981 600 38 120 000 44 981 600 Conforme 
A2FC - 44 132 000 37 400 000 44 132 000 Conforme 
HAS AUTO 39 334 850 - 39 334 850 46 415 123 Conforme 
IMPACT AFRIQUE SARL - 44 994 580 38 131 000 44 994 580 Conforme 
SOSAMAF 37 975 000 - 37 975 000 44 810 500 Conforme 
ENTREPRISE JOE - 44 220 500 37 475 000 44 220 500 Conforme 
YAMSEM NOOGO - 46 552 180 369 451 000 46 552 180 Conforme 
LPA 38 390 000  38 390 000 45 300 200 Conforme 
INTERIEUR MAISON - 50 781 300 43 035 000 50 781 300 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
MYRANALE TECH pour un montant HTVA de quarante-deux millions cinq cent douze mille cinq cent (42 512 500) 
francs CFA% après une augmentation des quantités de l’item 6 de 140 unités à 185 unités entrainant une variation 
financière de 5 512 500 FCFA soit un taux de 14,9% avec une garantie de bonne exécution de 35% et un délai 
d’exécution de trente (30) jours. 

 
Demande de prix N°2025-083/MEF/SG/DMP du 29/09/2025 pour l’acquisition de Climatiseur au profit de la Direction Générale des Affaires 

Immobilière et de l’Equipement de l’Etat (DGAIE) ; Références de la publication de l’avis : Quotidien N°4252 du lundi 20/10/2025 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 ; Date de dépouillement : 29/10/2025 ;  

Date de délibération : 29/10/2025 ; Nombre de plis reçus : 10 

Soumissionnaires Montants lus 
(FCFA HTVA) 

Montants 
corrigés 

(FCFA HTVA) 
Montants lus 
(FCFA TTC) 

Montants 
corrigés 

(FCFA TTC) 
Observation Rang 

Lot unique : l’acquisition de Climatiseur au profit de la Direction Générale des Affaires Immobilière et de l’Equipement de l’Etat (DGAIE) 
MOYENNE DES OFFRES FINANCIERES TTC DES SOUMISSIONNAIRES  14386691 FCFA ; MOYENNE PONDEREE TTC : 16649026 FCFA ;  

SEUIL MINIMUM TTC : 14 151 673 FCFA ; SEUIL MAXIMUM TTC : 19 146 380 FCFA 
VALFAT. SARL 11 480 000 11 480 000 ……… ……… RAS 1er 
GBS SARL 11 800 000 11 800 000 13 924 000 13 924 000 RAS 2ème 
SOCIETE KASSOUM 
KAFANDO SERVICE 
SARL 

11 800 000 11 800 000 ……… ……… RAS 3ème 

HAGE MATERIAUX  12 000 000 12 000 000 14 160 000 14 160 000 RAS 4ème 
K.E. DISTRIBUTION 12 034 000 12 034 000 14 200 120 14 200 120 RAS 5ème 
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INNOVATION BURKINA 12 065 000 12 065 000 ……… ……… RAS 6ème 
JEHO NISSI SARL 12 405 000 12 405 000 14 637 900 14 637 900 RAS 7ème 
AP.MA 12 605 000 12 605 000 ……… ……… RAS 8ème 
EXPERTISE UNIE 
 12 300 000 12 300 000 ……… ……… RAS 9ème 

ICNF SARL 12 075 000 ………              ………        ……… 

Non conforme : 
Pour avoir proposé  11000BUT/h à l’item 2 
(climatiseur1,5 cv) au lieu de 12000BUT/h 
demandé dans le dossier 

Non 
classé 

Attributaire  VALFAT SARL pour un montant HTVA de onze millions quatre cent quatre-vingt mille (11 480 000) francs CFA avec un 
délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
ALON INTERNATIONAL DE L’ARTISANAT DE OUGADOUGOU 

Demande de prix à commandes N°2025-009/SIAO/DG/PRM du 23/09/2025 pour l’acquisition de billets d’avion au profit du SIAO. 
FINANCEMENT : Budget SIAO, Exercice 2025. Convocation N°2025-128/SIAO/DG/PRM du 01 octobre 2025. Date d’ouverture, d’analyse et de 

délibération : 06/10/2025. Nombre de Soumissionnaire : trois (03). Lot unique : acquisition de billets d’avion au profit du SIAO. 
N° 

d’ordre 
Soumissionnaires 

 
Montants lus en CFA  Montants corrigés en FCFA HTVA Observations Minimum Maximum  Minimum Maximum  

1 SATGURU 
TRAVELS 1 100 000 5 700 000 1 001 000 5 187 000 

CONFORME 
Remise de 9% accordé en réponse à la lettre n°2025-
140/SIAO/DG/PRM  du 09/10/2025 

2 KAISER VOYAGE 1 164 800 5 227 700 1 164 800 5 227 700 CONFORME 

3 FAGUEMAF 
VOYAGES 1 100 000 5 100 000 1 100 000 5 100 000 

NON CONFORME 
Pour n’ayant pas proposé une remise ferme en réponse 
à la lettre N°2025-139/SIAO/DG/PRM du 09/10/2025 

Attributaire provisoire 
SATGURU TRAVELS pour un montant minimum de un million mille (1 001 000) Francs CFA HT et un maximum 
de cinq millions cent quatre-vingt-sept mille (5 187 000) F CFA HT avec un délai d'exécution de sept  (07) jours 
pour chaque commande. 

 
CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 

Demande de prix n° 06/DG/DMP/CAMEG/2025 relative à la confection de calendriers et de blocs-notes au profit de la CAMEG.      
Réexamen consécutif à la décision n°2025-L0420/ARCOP/ORD du 10 octobre 2025. Décision N°2025-2121/CAMEG du 21 août 2025 

Publication de l’avis : Quotidien N°4207 du lundi 18 août 2025. Date d’ouverture des offres : 27 août 2025 ; Nombre de lots : 3 ;  
Nombre de plis reçus : 28 ; Date de délibération : 22 septembre ; Nombre de plis arrivé en retard : 00 

Financement : Budget CAMEG 2025 

N° Soumissionnaires Montant F CFA HTVA Montant F CFA TTC Observations   LU CORRIGE LU CORRIGE 
Lot 1 : Confection de calendriers planning au profit de la CAMEG 

E= 11 800 000 F CFA ; P= 8 664 418 F CFA ; M= 10 545 767 F CFA ; 0.85M = 8 963 902   F CFA ; 0.95*0.85M= 8 515 707 F CFA. 
1 EDF 7 100 000 - - - Non recevable : 

Récépissé CSC non fourni ; 
3 LE PELERIN 6 800 000 6 800 000 - - Offre Anormalement Basse 

4 BATIMART IMPRIMERIE  - - 8 614 000 8 614 000 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
 Conforme 
2ème  

5 SOCIP 7 415 000 - - - 
Non Recevable : 
copie du AIRCCM et du CNF fourni suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

6 SITD - - 8 714 300 - Non Recevable : copie du AIRCCM et du CNF fourni suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

7 CREA COM  7 150 000 - - - 
Non recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la suite à la correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

8 IMPRIMERIE EMPREINTE  - - 8 024 000 8 024 000 Offre Anormalement Basse 

10 SORECK 
INTERNATIONAL 6 800 000 - - - 

Non recevable : Lettre de soumission non conforme. Un seul montant 
pour l’ensemble des trois lots ; Récépissé CSC non fournis au terme 
de la suite à la correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 

11 EXTRA PRINT 8 175 000 - - - 
Non recevable : 
Récépissé CSC non fourni au terme de la correspondance N°2025-
06/DG/ DMP/CAMEG 

12 ELT.PUB - - 7 788 000 - 

* Du Résumé des spécifications :  incohérence de l’objet du lot sur le 
Résumé des spécifications techniques par rapport à l’objet inscrit 
dans le DAC : « fourniture de calendriers de planning 2025 » proposé 
au lieu de « confection de calendriers de planning au profit de la 
CAMEG » ;  
* Du Bordereau des prix quantitatif :  - incohérence de l’objet du lot 
sur le Bordereau des prix quantitatif par rapport à l’objet inscrit dans 
le DAC : « fourniture de calendriers de planning 2025 » proposé au 
lieu de confection de calendriers de planning au profit de la CAMEG 
» ;  
- désignation de l’item non conforme : « calendreirs planing 2025 » 
proposé sur le BPQ au lieu de « calendriers planning 2026 » ; 
* Du Bordereau des prix unitaire :  
-incohérence de l’objet du lot sur le Bordereau des prix unitaire par 
rapport à l’objet inscrit dans le DAC : « fourniture de calendriers de 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

6 
 

N° 4269 – Mercredi 12 novembre 2025 
 www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 

planning 2025 » au lieu de « confection de calendriers de planning au 
profit de la CAMEG » ; 
- désignation de l’item non conforme : « calendreirs planing 2025 » 
proposé sur le BPQ au lieu de « calendriers planning 2026 » ; 
• Contradiction entre les différents documents du soumissionnaire 
• Non-conformité de l’objet du lot et de l’item proposé par le 
soumissionnaire avec la désignation du lot et de l’item du DAC 
(Non conforme, cependant critère non pris en compte conformément 
à la décision N°2025-L040/ARCOP/ORD du 10/10/2025 suite au 
recours de ELT-PUB) ; 
* Différence entre le prix unitaire en lettre (1 500) et en chiffre (1 320) 
entrainant une augmentation de 5,63%. 
* Montant corrigé anormalement bas mais dans la marge de 
tolérance ; Cependant le montant lu qui est de 7 788 000 TTC 
(montant devant servir à l’attribution) est anormalement bas. Offre 
déclarée anormalement basse. (Confère décision N°2025-
L0436/ARCOP/ORD du 20/10/25.) 

13 MOUILO CONSEIL 7 275 000 - - - 
Non recevable                                                         ASF, CNSS, ANE-
TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de la suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

14 IPRINT VISION 7 780 000 - - - 

Non Conforme 
Item 1 : non prise en compte des précisions suivantes ; 
- la conception maquette 
- papier couché 
- message CAMEG non pris en compte 
Format non conforme(100*65cm) 

15 SHINY SERVICES SARL   8 761 500 8 761 500 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
5ème 

16 DIGI PRINT  2 500 000 - - - 

Non recevable :  
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG ; montant de 
soumission inférieure à 50% des montants des enveloppes 
prévisionnelles 

17 FLAS PRESS - - 9 251 200 - 
Non recevable : 
 ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, ASMP non fournis au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/ CAMEG 

18 SDE GRAPHISM 8 250 000 8 250 000 - - Conforme 
8ème  

20 AWEGA 7 350 000 7 350 000 - - 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
4ème  

21 TURBO IMPRIMERIE  - - 9 204 000 9 204 000 Conforme 
7ème  

22 DEC COM BURKINA  7 350 000 - - - 
Non Recevable :  
CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

23 SOKOF SARL 7 270 000 - - - 

Non Recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, ASMP, Récépissé CSC non fournis ; AIRCCM 
et CNF fournis en version copie au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG    

24 PHILS MEDIA SERVICES  - - 8 555 000 8 555 000 

Offre Anormalement Basse,  
mais dans la limite du seuil de tolérance. Prix confirmé par le 
soumissionnaire 
Conforme 
1er 

25 G.I.B-C.A.C.I.B - - 8 791 000 - 
Non Recevable : ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non 
fournis au terme de la correspon-dance N°2025-06/DG/ 
DMP/CAMEG 

26 B.C.S SARL - - 8 260 000 8 260 000 Offres Anormalement Basse 

27 DEFI GRAPHIC  - - 8 791 000 8 791 000 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
6ème  

28 HYPPOL SERVICE  7 345 000 7 345 000 - - 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
3ème  

Lot 2 : Confection de calendriers muraux à feuille au profit de la CAMEG 
E= 23 600 000 F CFA ; P= 17 626 840 F CFA ; M= 21 210 736 F CFA ; 0.85M = 18 029 126   F CFA ; 0.95*0.85M = 17 127 669 F CFA. 

1 EDF 14 200 000 - - - Non recevable :  
Récépissé CSC non fourni  

 KORY CONCEPT 12 500 000 - - - 
Non recevable : 
 Garantie de soumission a pour bénéficiaire l’agence nationale de 
biosécurité. 

3 LE PELERIN 13 500 000 13 500 000 - - Offres Anormalement Basses 
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4 BATIMART IMPRIMERIE  - - 17 257 500 17 257 500 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
2ème 

5 SOCIP 14 845 000 - - - Non Recevable : copie du AIRCCM et du CNF fourni suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG  

6 SITD - - 17 399 100 - 
Non Recevable :  
copie du AIRCCM et du CNF fourni suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

7 CREA COM  13 810 000 - - - 
Non recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la suite à la correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG  

8 IMPRIMERIE EMPREINTE    16 992 000 16 992 000 Offres Anormalement Basses 

10 SORECK 
INTERNATIONAL 13 500 000 - - - 

Non recevable :  
Lettre de soumission non conforme. Un seul montant pour l’ensemble 
des trois lots ; Récépissé CSC non fournis au terme de la suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

11 EXTRA PRINT 16 250 000 - - - 
Non recevable :  
Récépissé CSC non fourni au terme de la correspondance N°2025-
06/DG/ DMP/CAMEG 

12 ELT.PUB - - 16 520 000 - 

* Du Résumé des spécifications : 
-incohérence de l’objet du lot sur le Résumé des spécifications 
techniques par rapport à l’objet inscrit dans le DAC :  «calendreiers 
muraux à fuillets 2025 » inscrits au lieu confection de calendriers 
muraux à feuille au profit de la CAMEG » ; 
*Du bordereau des prix et des quantités : 
-incohérence de l’objet du lot sur le BPQ : « calendreiers muraux à 
fuillets 2025 » inscrits au lieu confection de calendriers muraux à 
feuille au profit de la CAMEG »; 
-désignation de l’item non conforme : 
« calendreiers muraux à fuillets 2025 » ; « au lieu de calendriers 
muraux à feuille » 
• Contradiction entre les différents documents du soumissionnaire 
• Non-conformité de l’objet du lot et de l’item proposé par le 
soumissionnaire avec la désignation du lot et de l’’item du DAC 
(Non conforme, cependant critère non pris en compte conformément 
à la décision N°2025-L040/ARCOP/ORD du 10/10/2025 suite au 
recours de ELT-PUB) ;  
Différence entre le prix unitaire sur le BPQ (2 800) et le prix unitaire 
sur le BPU (3 200) entrainant une variation de 14,29% ; 
Montant corrigé anormalement bas mais dans la marge de tolérance ; 
Cependant le montant lu qui est de 
 16 520 000 TTC (montant devant servir à l’attribution) est 
anormalement bas.  
Offre déclarée anormalement basse.         (Confère décision N°2025-
L0436/ARCOP/ORD du 20/10/2025.) 

13 MOUILO CONSEIL 14 850 000 - - - 
Non recevable :  
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la suite à la correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

14 IPRINT VISION 14 740 000 - - - 

Item 1: non prise en compte des précisions suivantes  
- la conception maquette 
- papier couché 
- message CAMEG 

15 SHINY SERVICES SARL - - 17 051 000 17 051 000 Offres Anormalement Basses 

16 DIGI PRINT  6 355 000 - - - 

Non recevable : 
 ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG ; montant de 
soumission inférieure à 50% des montants des enveloppes 
prévisionnelles 

17 FLAS PRESS - -- 18 266 400 - 
Non recevable : 
 ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, ASMP non fournis au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 

18 SDE GRAPHISM 18 250 000 18 250 000 - - Conforme 
6ème  

20 AWEGA 14 500 000 14 500 000 - - Offres Anormalement Basses 

22 DEC COM BURKINA  14 925 000 - - - 
Non Recevable :  
CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 

23 SOKOF SARL 14 420 000 - - - 

Non Recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, ASMP, Récépissé CSC non fournis ; AIRCCM 
et CNF fournis en version copie au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG    

24 PHILS MEDIA SERVICES  -  18 290 000 18 290 000 Conforme 
5ème  

25 G.I.B-C.A.C.I.B - - 17 523 000 - 
Non Recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 
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26 B.C.S SARL - - 17 316 500 17 316 500 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
3ème  

27 DEFI GRAPHIC  - - 17 582 000 17 582 000 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
4ème  

28 HYPPOL SERVICE  14 580 000 14 580 000 - - 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
1er 

Lot 3 : Confection d’agendas et blocs-notes au profit de la CAMEG 
E= 47 200 000 F CFA ; P= 36 202 990 F CFA ; M= 42 801 196 F CFA ; 0.85M = 36 381 017   F CFA ; 0.95*0.85M = 34 561 966 F CFA. 

1 EDF 31 200 000 - - - Non recevable :  
Récépissé CSC non fourni  

3 LE PELERIN 26 500 000 26 500 000 - - Offres Anormalement Basses 
4 BATIMART IMPRIMERIE    34 609 400 34 609 400 Offre Anormalement Basse 

5 SOCIP 29 745 000 - - - 
Non Recevable :  
Copie du AIRCCM et du CNF fourni suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG  

6 SITD   34 904 400 - Non Recevable : copie du AIRCCM et du CNF fourni suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG 

7 CREA COM  27 645 000 - - - 
Non recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la suite à la correspondance N°2025-06/DG/DMP/CAMEG  

8 IMPRIMERIE EMPREINTE  - - 34 987 000 - 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
2ème 

9 G.M.S - - 35 400 000 - 
Non recevable :  
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la suite à la correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 

10 SORECK 
INTERNATIONAL 26 500 000 - - - 

Non recevable :  
Lettre de soumission non conforme. Un seul montant pour l’ensemble 
des trois lots ; Récépissé CSC non fournis au terme de la suite à la 
correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 

11 EXTRA PRINT 34 750 000 - - - 
Non recevable :  
Récépissé CSC non fourni au terme de la correspondance N°2025-
06/DG/ DMP/CAMEG 

12 ELT.PUB - - 34 810 000 - 

*Du Résumé des spécifications : « Agendas bloc-notes 2025 » 
proposé      au lieu de « Agendas bloc-notes 2026 » demandé ; 
*Du bordereau des prix et des quantités : « Agendas bloc-notes 2025 
» proposé      au lieu de « Agendas bloc-notes 2026 » demandé ; 
*Du bordereau des prix unitaires : « Agendas bloc-notes 2025 » 
proposé      au lieu de « Agendas bloc-notes 2026 » demandé. 
(Non conforme, cependant critère non pris en compte conformément 
à la décision N°2025-L040/ARCOP/ORD du 10/10/2025 suite au 
recours de ELT-PUB) 
1er 

13 MOUILO CONSEIL 29 900 000 - - - 
Non recevable :  
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la suite à la correspondance N°2025-06/DG/ DMP/CAMEG 

14 IPRINT VISION 30 290 000 - - - 

Non Conforme  
*Item 1 
Absence de : 
- personnalisation logo à chaud en couleur. 
- Pages internes 200 pages ivoires unies personnalisé en couleur 
avec logo CAMEG 
- 8 pages publicitaires maximum (papier couché 135g) 
- Papier internes 90 g/m² 
- Confère charte graphique CAMEG 

15 SHINY SERVICES SARL - - 35 459 000 35 459 000 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
4ème 

17 FLAS PRESS - - 36 078 500 - 
Non recevable :  
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, ASMP non fournis au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/ CAMEG 

18 SDE GRAPHISM 38 725 000 38 725 000   Conforme 
8ème 

19 ACE-DEVELOPPEMENT 
SYNERGIE    37 170 000 37 170 000 Conforme 

6ème 
20 AWEGA 29 000 000 29 000 000 - - Offres Anormalement Basses 

21 TURBO IMPRIMERIE    35 872 000 - 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
5ème 
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22 DEC COM BURKINA  29 900 000 - - - 
Non Recevable : 
 CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de la 
correspondance N°2025-06/DG/DMP/ CAMEG 

24 PHILS MEDIA SERVICES  - - 37 465 000 37 465 000 Conforme 
7ème 

25 G.I.B-C.A.C.I.B - - 35 370 500 - 
Non Recevable : 
ASF, CNSS, ANE-TP, CNF, RCCM, ASMP non fournis au terme de 
la correspondance N°2025-06/DG/DMP/ CAMEG 

27 DEFI GRAPHIC  - - 35 282 000 - 

Offre Anormalement Basse, mais dans la limite du seuil de tolérance. 
Prix confirmé par le soumissionnaire 
Conforme 
3ème 

Attributaires provisoires :  
Lot 1 : PHILS MEDIA SERVICES pour sept millions deux cent cinquante mille (7 250 000) francs CFA HTVA soit huit millions cinq cent 

cinquante-cinq mille (8 555 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.  
Lot 2 : HYPPOL SERVICE pour quatorze millions cinq cent quatre-vingt mille (14 580 000) francs CFA HTVA soit dix-sept millions deux cent 

quatre mille quatre cents (17 204 400) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.  
Lot 3 : ELT PUB pour un montant de vingt-neuf millions cinq cents (29 500 000) francs CFA HTVA soit trente-quatre millions huit cent dix 

mille (34 810 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.   
 

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE 
Demande de Prix N°2025-06/CNAMU/DG/DMP du 22/09/2025 pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la Caisse nationale d’assurance 

maladie universelle - Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4236 du 26 septembre 2025 
Financement : Budget CNAMU – EXERCICE  2025 - Date de dépouillement : 06/10/2025 - Date de délibération 30/10/2025  

Nombre de plis reçus : dix-huit (18) – Montant prévisionnel : 21 165 000 TTC 

Soumissionnaires 
Montant de l’offre lu 

publiquement en FCFA 
Montant de l’offre 
corrigé en FCFA Observations Classe

ment 
HTVA TTC HTVA TTC   

Lot unique : acquisition de fournitures de bureau au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle. 
BORNE A : 16 344 386 - BORNE B : 22 112 993 

SEUIL DE TOLERANCE : 15 527 167 
KEMELO PRESTATION & 
SERVICE 15 123 550 - 15 117 550 17 838 709 Conforme 11ème 

GROUPE ASA MATERIEL (GAM) 
Sarl 
 

14 412 000 - 14 412 000 17 006 143 

Non conforme 
item 8 : agrafe 8/4 proposé au lieu de 8/6 demandé 
item 9 : spécifications techniques non définies (se 
contente de l’échantillon) 
item 11 : agrafeuse géante capacité 200 feuilles 
proposée au lieu de agrafeuse géante capacité jusqu’à 
100 feuilles demandée 
item 16 : bac à courrier en fer proposé au lieu de bac à 
courrier en plastique demandé 
item 37 : gomme de taille standard proposée au lieu de 
gomme grand format demandée 
item 46 : les spécifications techniques proposées ne 
précisent pas si la poubelle est à pédale 
item 51 : feuille de rechange proposée au lieu de 
feuille de demande demandée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non 
classé 

SAKANDE INOUSSA TELECOM 
(SIT) 13 189 000  13 189 000 15 563 020 Conforme 1er 

CABLERIE DU FASO  15 340 000 13 800 000 16 284 000 Conforme 5ème 

YISOREGA MULTI-SERVICES 14 010 500  13 885 500 16 384 890 

Non Conforme 
item 4 : stylo à bille rouge proposé au lieu de stylo à 
bille bleu demandé 
item 6 à10, 22 à 25, 28 à 31 et 38 à 40 : fournitures 
non indiquées dans spécifications techniques 
proposées ; seuls des marques et des modèles ont été 
définis 
item 17 : bloc euphémique proposé au lieu de bloc 
éphéméride demandé  
item 37 à 50 : formats non définis dans les 
spécifications techniques proposées 

Non 
classé 

ALYAH EQUIPEMENT ET 
SERVICE 13 158 000  13 158 000 15 526 440 Conforme 

Offre anormalement basse 
Non 

classé 

MASOUD MULTI SERVICES 
 12 328 000  12 328 000 14 547 040 Conforme 

Offre anormalement basse 

 
Non 

classé 
BELEMWENDE SERVICES 
SARL 14 196 500  14 196 500 16 751 870 Conforme 8ème 

PLANETE SERVICES  16 619 120 15 784 000 18 625 120 Conforme 12ème 

SIE TECHNOLOGIE ET 
COMMERCE SARL 14 569 000  14 569 000 17 191 420 Conforme  

10ème 

HILARY INDUSTRIE 
TECHNOLOGIE ET COMMERCE 13 754 000  13 754 000 16 229 720 Conforme 4ème 

GENERAL TRADING CENTER 
INTER SARL  15 681 020 13 156 110 15 524 210 Conforme 

Offre anormalement basse 

 
Non 

classé 
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OUMZA DISTRIBUTION SARL 13 351 700  13 351 700 15 755 006 Conforme 
Prix non confirmés 

Non 
classé 

EZAEL EQUIPEMENT ET 
DISTRIBUTION SARL  16 508 200 13 990 000 16 508 200 Conforme 7ème 

SOCIETE DE TRAVAUX ET DE 
COMMERCE SARL  15 801 911 13 391 450 15 801 911 Conforme 2ème 

JEBNEJA SARL  15 354 042 13 811 900 16 298 042 Conforme 6ème 

HOORMING CONSEIL 14 324 200  14 324 200 16 902 556 Conforme 9ème 

GROUPE BREZA EQUIPEMENT 13 424 000  13 424 000 15 840 320 Conforme 3ème 

 
ATTRIBUTAIRE : 

SAKANDE INOUSSA TELECOM (SIT) pour un montant de treize millions cent quatre-vingt-neuf (13 189 000) 
FCFA HTVA. Des augmentations de cent (100) unités à l’item 01, cent (100) unités à l’item 32, cent (100) 
unités à l’item 33 et six (06) unités à l’item 66 ont été opérées. Le montant des augmentations est de un 
million neuf cent vingt mille (1 920 000) FCFA HTVA soit 14,55%. Le nouveau montant du marché est de 
quinze millions cent neuf mille (15 109 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours. 

 
UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

Rapport d’évaluation technique et financière de la demande de prix n°2025-048/UJKZ/P/SG/PRM relatif aux travaux de réhabilitation  
et de cloisonnement des bureaux au profit de l’IPERMIC et de l’ISSDH (2 lots). Financement : Budget de l’université Joseph KI-ZERBO,  

Fonds minier exercice 2025 ;   Publication : Revue N°4256 du vendredi 24 octobre 2025 Page 41  
Date de dépouillement : vendredi 24 octobre 2025 à 9h00 ; Date de délibération : vendredi 24 octobre 2025 à 9h0 ; Nombre de plis : 03 

Lot 1 : Travaux de réhabilitation du nouveau site de l’IPERMIC de l’Université Joseph KI-ZERBO 
Lot 2 : Travaux de réhabilitation et de cloisonnement des bureaux au profit de l’ISSDH 

N° Soumissionnaire Montant Lu Montrant corrigé Observations Rang 

1.  LICOTRA Lot1: 5 097 250 HT 
Lot2: 5 897 000 HT 

Lot1: 5 097 250 HT 
Lot2: 5 947 000 HT 

Erreur de sommation au lot 2 entrainant un écart de + 50 000 F 
CFA HT soit un taux de +0,84 % 
Conforme 

2ème 

2.  SATA Lot1: 5 502 100 HT 
Lot2: 5 930 200 HT 

Lot1: 5 502 100 HT 
Lot2: 5 930 200 HT Conforme 3ème 

3.  GENIUS BTP Lot1: 5 364 280TTC 
Lot2: 5 551 900 TTC 

Lot1: 5 364 280TTC 
Lot2: 5 551 900 TTC 

Au terme du calcul de la moyenne pondérée des offres au lot 2, 
l’offre de GENIUS BTP est anormalement basse car inférieure à 
5 787 593 F CFA TTC.  A l’issue du calcul du seuil de tolérance 
qui est de 5 498 213 F CFA TTC, il a donc été appelé à la 
confirmation de ses prix. Ses prix ont été confirmés. 
Conforme 

1er 

Attributaire : 
Lot 1 : GENIUS BTP pour un montant de cinq millions trois cent soixante-quatre mille deux cent quatre-vingt (5 364 280) francs CFA TTC avec 
un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
 
Lot 2 : GENIUS BTP pour un montant de cinq millions cinq cent cinquante-un mille neuf cents (5 551 900) F CFA TTC avec un délai de 
soixante (60) jours. 

 

 
Rapport d’évaluation technique et financière de la demande de prix n°2025-0046/UJKZ/P/SG/PRM relatif à l’acquisition d'équipements de 

laboratoire au profit de l'UFR-SEA (2 lots) (Fonds minier). Financement : Budget de l’université Joseph KI-ZERBO, Fonds minier exercice 2025 ;   
Publication : Revue N°4255 du jeudi 23 octobre 2025 Page 34 Date de dépouillement : jeudi 23 octobre 2025 à 9h00 ; Date de délibération : jeudi 23 

octobre 2025 ; Nombre de plis : 01 
Lot 1 : Acquisition d'équipements de laboratoire au profit du département de chimie de l'UFR-SEA (Fonds minier) ; 

Lot 2 : Acquisition d'équipements de laboratoire au profit du département de physique et informatique de l'UFR-SEA (Fonds minier). 
N° Soumissionnaire Montant Lu Montrant corrigé Observations Rang 

4.  Groupe ASA 
matériel SARL 

Lot1 : 19 500 000 HT 
Lot 2 : 23 010 000 TTC 

Lot 1 :19 499 981 HT 
Lot 2 : Néant 

Lot 1 : Rabais de 0,0001 % ayant entrainé une baisse de 
20 f CFA HT soit 0,0001 %,  
Lot 2 : Infructueux pour prescriptions techniques 
insuffisantes. 

1er 

Attributaire :  
Lot 1 : Groupe ASA matériel SARL pour un montant de dix-neuf millions quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-un (19 499 
981) francs CFA HT avec un délai de livraison de trente (30) jours. 
 
Lot 2 : Infructueux pour prescriptions techniques insuffisantes. 

 
UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

Demande de Prix n°2025-044/UJKZ/P/SG/PRM du 17 octobre 2025 pour l’acquisition d'autres matériels informatiques (scanners, imprimantes, 
photocopieurs, vidéoprojecteurs, etc.) au profit de l'UJKZ. Financement : Budget de l’UJKZ, Exercice 2025.  

Publication : revue N°4251 du 17/10/2025 P 30.  Date d’ouverture et de délibération : 27/10/2025. Nombre de plis : quatre (04) 

N° SOUMISSIONNAIRES 
Montants 

lus en 
francs CFA 

HTVA 

Montants 
lus en 

francs CFA 
TTC 

Montants 
corrigés lu en 
francs CFA HT 

Montants 
corrigés en 
francs CFA 

TTC 
Observations Rang 

1.  PACIFIC BUSINESS 32 165 000 37 954 700 29 765 000 35 122 700 

Erreur de calcul du prix total de -2 832 000 
entrainant un montant corrigé de 35 122 700 
F TTC avec un taux de 8% 

Conforme 
2ème 

2.  FZ SERVICES 28 000 000 - - - Conforme 1er 

3.  PRODITECH 27 303 000 - - - 

Item 8 « disque dur 16*1000 Go SAS 7,2 K » 
proposé au lieu de « 16*1,2 Go SAS 10 K » 
demandé dans le dossier 

Non conforme 

Non 
classée 
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4.  SLCGB SARL 32 660 000 38 138 800 - - 

Item 8 « disque dur 16*1000 Go SAS 7,2 K » 
proposé au lieu de « 16*1,2 Go SAS 10 K » 
demandé dans le dossier 

Non conforme 

Non 
classée 

ATTRIBUTAIRE :  FZ SERVICES pour un montant de vingt-huit millions (28 000 000) de francs CFA HTVA avec un délai de livraison de 
trente (30) jours. 
Après une augmentation des quantités sur les items 1(+8) et 7(+4), le montant de l’attribution passe à trente-deux millions deux cent mille 
(32 200 000) francs CFA HTVA soit un taux de variation de 15%. 

 

 
Appel d’Offres Ouvert n°2025-0043/UJKZ/P/SG/PRM relatif à l’équipement de l’amphi 1000 places de l’Université Joseph KI-ZERBO.  

 Financement : Budget de l’Université, Exercice 2025 - Publication : revue N°4248 du 14 octobre 2025, Page 33.  
 Date de dépouillement : vendredi 24/10/2025 ; Date de délibération : mercredi 29 octobre 2025. - Nombre de plis : 04 

N° SOUMISSIONNAIRES 
Montants 

lus en 
francs CFA 
HTVA TTC 

Montants 
corrigés en 
francs CFA 

HTVA 

Montants 
lus en 

francs CFA 
TTC 

Montants 
corrigés 
en francs 
CFA TTC 

Observations Rang 

1 NYI MULTI 
SERVICES -  - 178 044 300  - 

Ø Brevet d’Etudes Professionnelles (BEP) avec option  
« Minuserie Bois » d’un technicien erroné ; 
Ø Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) avec option « 
Minuserie Bois » d’un technicien erroné ; 
Ø CV du superviseur des travaux non probant pour les 
installations d’écran ; 
Ø CV du technicien en électronique non probant pour les 
installations d’écran ; 
Ø CV des techniciens en menuiserie non probants pour les 
installations de mobiliers divers ;   
Ø Bureau directeur proposé au niveau du prospectus non 
conforme à table de conférence pupitre demandée dans le 
dossier ; 
Ø Image commentée au lieu de prospectus en original 
produit comportant le site web du fabricant au niveau de 
Table-conférence- pupitre ; Bureau Directeur ; Fauteuil 
directeur ; Tableau mobile hybride ; Combiné table-siège-
écritoire pour amphithéâtre (RDC,R+2) et Combiné table-
siège-écritoire pour Salle TD (RDC,R+2) 

Non conforme 

Non 
classée 

2 KOBRI 
INTERNATIONAL - - 147 208 900  - 

Ø Tableau mobile hybride en tube rond model importé 
proposé au niveau du prospectus non conforme à tube lourde 
de 40x40 model local demandé dans le dossier ; 
Ø Table de table de réunion proposée au niveau du 
prospectus non conforme à table de conférence pupitre 
demandée dans le dossier ;  
Ø Eames 2500 series proposé au niveau du prospectus non 
conforme à bureau directeur de 160x85x76 avec caisson et 
retour demandé dans le dossier ; 
Ø Fauteuils ergonomique proposé au niveau du prospectus 
non conforme à Fauteuil DG demandé dans le dossier ; 
Ø Combiné table siège écritoire pour amphithéâtre et salle 
TD proposé au niveau du prospectus non conforme model 
demandé ; 
Ø Support des écrans 32 pouces à 50 pouces proposé au 
niveau du prospectus non conforme à support de 86 pouces 
demandé ; 
Ø Correction des erreurs de calcul entrainant un entrainant 
une variation de l’offre financière d’un taux de 18% supérieur 
au taux tolérable de 15%. 

Non conforme 

Non 
classée 

3 GROUPEMENT H2S 
SERVICES/ECOTECH - - 193 520 000  - 

Ø Dimension de la Table-conférence- pupitre 160x91x75-95 
sur siteweb non conforme à 180x105x76 demandée dans le 
dossier ; 
Ø Image commentée au lieu de prospectus en original 
produit comportant le site web du fabricant au niveau de 
Tableau mobile hybride  et Combiné table-siège-écritoire pour 
Salle TD (RDC,R+2) 

Non conforme 

Non 
classée  

4 TACIME INDUSTRIE 
SARL - - 149 252 300  - 

Ø Table de table de réunion proposée au niveau du 
prospectus non conforme à table de conférence pupitre 
demandée dans le dossier ;  
Ø Tableau mobile hybride model importé proposé au 
niveau du prospectus non conforme à model local demandé 
dans le dossier ;  
Ø Module Led 4.81 proposé au niveau du prospectus non 
conforme à Pitch 3.91 demandé dans le dossier ; 
Ø Correction des erreurs de calcul entrainant un entrainant 
une variation de l’offre financière d’un taux de 5%. 

Non conforme 

Non 
classée 

ATTRIBUTAIRE ATTRIBUTAIRE : Infructueux pour absence d’offres techniquement conforme  
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PROJET PETITE IRRIGATION DANS LE GRAND OUEST ET LA REGION DE L’EST (PIGO Plus) 
Appel d’offres ouvert national n°2025-003/PIGO Plus/CGRE du 25/03/2025 pour la réalisation de quatre (04) forages dans les unités de 

transformation de Dano, Léo, Legmoin et Sidéradougou au profit du projet Petite Irrigation dans le Grand Ouest et la région de l’Est (PIGO 
Plus). Financement : KfW / BMZ-N° 2017.6752.4 ; Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés :  

Note de service n° 2025-17/MARAH/SG/PB075 du 22 avril 2025 ; Nombre de plis reçus : 09 ; Nombre de plis arrivés hors délais : 00 ;  
Date d’ouverture des plis : 23 avril 2025 ; Publication : Quotidien n°4103 du mardi 25/03/2025. Date de délibération : 30 octobre 2025 

N° Soumissionnaires Montant en FCFA HTVA Observations Lu  Corrigé  
1 ACOD SARL 34 940 000 33 740 000 Conforme   

2 KGPRES SARL 38 135 000 38 135 000 
Non conforme  
Au niveau du personnel, le nombre d'expériences du chef d'équipe forage et essai de 
pompage est insuffisant : 03 au lieu de 05 ans   

3 VISTA INGENIERIA & 
OBRA-CIVIL 29 840 000 29 840 000 

Non conforme   
- Au niveau du personnel, le nombre d'expériences du conducteur des travaux est 

insuffisant : 03 au lieu de 05 ans  
- Au niveau du matériel, le lot de casing n’est pas fourni 

4 SAPEC SARL 22 040 000 27 110 000 Conforme   

5 ECOFAW 39 940 000 39 940 000 Non conforme   
Attestation du chiffre d’affaires délivrée par les impôts non fournie 

6 Groupement VIM 
SARL/NAYALBA SARL 25 260 000 25 260 000 Non conforme   

Attestation du chiffre d’affaires délivrée par les impôts non fournie 

7 Prestations & Services 
Burkina Sarl 29 215 000 29 215 000 Non conforme 

Absence de toutes les pièces administratives après l’expiration du délai à lui accordé 

8 2SI SARL 55 730 000 55 730 000 
Non conforme   
Aucune méthodologie de réalisation (mode d’exécution des travaux par l’entreprise) 
proposée 

9 Group Ecosai Sarl 38 280 000 38 280 000 Non conforme   
Attestation de ligne de crédit non fournie 

Attributaire : L’entreprise SAPEC Sarl pour un montant de vingt-sept millions cent dix mille (27 110 000) FCFA HTVA, avec un délai d’exécution de 
trente (30) jours. 

 
PROGRAMME DE RESILIENCE DU SYSTEME ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST,  

COMPOSANTE BURKINA FASO (PRSA-BF) 
Demande de cotations N° 2025-46/MARAH/SG/RPB075/PRSA-BF    pour l’acquisition de six (06) électropompes immergées au profit du 
PRSA-BF. Référence STEP : BF-UCP/PRSA-BF-518079-GO-RFQ ; Financement :  BANQUE MONDIALE N° Accord de Don N D256-BF & 

Accord de Crédit IDA N° 69950-BF ;  Reference STEP: BF-UCP/PRSA-BF-518079-GO-RFQDate de publication :  Quotidien N° 4252 du lundi 20 
octobre 2025 ; Date du dépouillement : 27 octobre 2025 ; lettre d'invitation CAM du 27 octobre 2025 ; Nombre de plis reçus : quinze (15). 

N° NOM DU SOUMISSIONNAIRE 
Montants lus Correc-

tions 
Montants corrigés 

Rang Observations
  FCFA/HTVA FCFA/TTC Montant 

FCFA/HTVA 
Montant 

FCFA/TTC 

01 
FASO SOLAR MULTI SERVICES 
BP Ziniaré tél. : 60 92 11 45/ 68 70 16 51; 
RCCM : BF ZNR 2021 B 062; IFU : 
00161818 M 

5 274 000 6 223 320 RAS 5 274 000 6 223 320 Non classé 
 

Non conforme 
Non précision 
du diamètre 
des pompes 

02 

SOCIETE GENERAL D’EQUIPEMENTS ET 
DE PRESTATIONS 
03 BP 4089 Ouagadougou 03 tél. : 60 25 03 
97/61 04 03 04 email: 
sogepsarl64@gmail.com;RCCM : BF OUA 
012024 B12 09051; IFU : 00238471 Y 

7 950 000 - RAS 7 950 000 9 381 000 
 6ème Conforme 

03 

DIACFA MATERIAUX 
01 BP 32 Ouagadougou 01; tél. : 25 30 62 
92; email: materiaux@diacfa.com;RCCM : 
BF OUA 01 2002 B14 00409; IFU : 
00000492 V 

9 546 000 11 264 280 RAS 9 546 000 11 264 280 7ème Conforme  

04 

YAS-TECH SARL 
04 BP 10003 Ouaga 04; 
tél. : 79 56 36 53/71 83 93 57 
RCCM : BF OUA 01 2025 B13 09037 ; 
IFU : 00273726 T ; 
email: yastech.sarl@gmail.com 

4 500 000 5 310 000 RAS 4 500 000 5 310 0000 4ème Conforme  

05 
BELEMWENDE SERVICES SARL 01 BP 
1259 Ouagadougou 01 ; tél. :76 76 79 08/ 51 
98 57 14; email : ezobifsarl@gmail.com; 
IFU :00105516 W 

3 900 000 - RAS 3 900 000 4 602 000 2ème Conforme  

06 

KOSIEG CORPORATION LIMITED 10 BP 
13960 Ouaga 10; tél. : 57 22 73 74/ 69 24 88 
98; RCCM :BF OUA 01 2025 B12 09099 ; 
IFU : 00273867 T email: 
kosiegcorporationlimited@gmail.com 

4 800 000 - RAS 4 800 000 - Non classé 
 

Non Conforme  
Garantie de 
soumission non 
fournie 

07 

SERV AFRICA 
02 BP 5996 Ouagadougou O2 
tél. : 60 99 20 20/78 90 21 92; email: 
sevafrica.bf@gmail.com;RCCM : BF OUA 
2021 B13169; 
IFU : 00170187 G 

4 500 000 - RAS 4 500 000 5 310 000  
4ème EXO conforme 
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08 
BELEMYIDA S.A tél. : 70 26 60 93/75 66 76 
66 ; RCCM : BF OUA 2014 B 4796 ; IFU : 
00059038 B 

 
10 500 000 12 390 000 RAS 10 500 000 12 390 000 8ème Conforme  

09 
TASERI SARL 04 BP 494 Ouagadougou 04; 
tél. : 70 80 97 91/ 76 51 60 65; RCCM : BF 
OUA 01 2022 B12 8240; IFU: 00183978 E 

 
5 607 000 6 616 260 RAS 5 607 000 6 616 260 

Non classé 
Spécifications 
techniques proposées 
non datées et signées 

Non conforme 

10 

GLOIRE EQUIPEMENT ET SERVICES 
(G.E.S) SARL 09 BP 708 Ouagadougou 09 
tél: 71 24 48 15/77 60 29 71; RCCM: BF 
OUA 2022 B 0432; IFU: 00172479 H; email: 
gloireequipementetservices.bf@yahoo.com; 

3 415 500 - RAS 3 415 500 - 
 

Non classé 
Spécifications 
techniques proposées 
non datées et signées 

Non conforme 

11 
INNOVATION BURKINA 08 BP 11653 
Ouagadougou 08; tél. : 25 48 64 48/62 13 00 
86; RCCM : BF OUA 01 2017 B3431; IFU : 
00090056 S 

18 989 700 22 407 846 RAS 18 989 700 22 407 846 10ème Non conforme 

12 

PRO-BIC 10 BP 13497 Ouagadougou 10; 
tél. : 70 32 32 88/ 78 60 40 60 ; RCCM : BF 
OUA 2022 M 0770 ; IFU : 00137292 J email: 
sinare.abdoulatif@yahoo.com 

3 555 000 - RAS 3 555 000 4 194 900 1er conforme 

13 
MOZART SERVICES tél. :78 89 93 77/76 55 
59 46 RCCM: BF OUA 2018 A 2245; IFU : 
00102623 B 

3 900 000 - RAS 3 900 000 4 602 000 2ème EXO Conforme 

14 

ZEBRET ELECTRICS SARL 07 
Ouagadougou BP 5458; tél. 52 04 79 79/ 70 
46 46 50; RCCM :BF OUA 2020 B 11554; 
IFU : 00148485 B email: 
zebretelectrics@yahoo.com 

11 700 000 - RAS 11 700 000 13 806 000  9ème Conforme  

15 

RIMSAF SARL 11 BP 49 CMS 
Ouagadougou 11 ; tél. : 60 99 20 20/78 90 
21 92 ; rimcontact@gmail.com 
RCCM : BF OUA 01 2025 B13 12153 ; IFU : 
00279664 Y 

24 600 000 - RAS 24 600 000 29 028 000  11ème Conforme  

Attributaire provisoire : 
l’entreprise PRO-BIC pour un montant HTVA de trois millions cinq cent cinquante cinq mille (3 
555 000) F CFA et un montant TTC de quatre millions cent quatre vingt quatorze mille neuf cent 
(4 194 900) F CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

Demande de propositions n° 2025-002/MUH/SG/DMP relative à l’audit technique et financier exercices 2021, 2022 et 2023 des comptes du 
Projet de renforcement du réseau d’assainissement des eaux pluviales de la ville de Ouagadougou (phase3) : aménagement de l’exutoire à 

l’intérieur et en aval du Parc Bangr-Wéogo. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés : N°2025-
155/MUH/SG/DMP/SMT-PI du 09/07/2025 ; Nombre de plis reçus : 04 ; Nombre de plis arrivés hors délais : 00 ;  

Date d’ouverture des plis : 11/07/2025 ; Publication : Lettre d’invitation : 05 juin 2025 ;  
Date de délibération : 31 juillet 2025 ; Avis de Non Objection de la Banque : 05/11/2025 

NOM DES CANDIDATS 
EXPERTYS 

AUDIT-CONSEIL 
SARL 

AUREC-AFRIQUE-BF SYNEX 
CONSULTING 

SECCAPI AUDIT ET 
CONSEIL & 

CONVERGENCES AUDIT 
CONSEILS 

Critères notes notes notes  Expérience 10 10 10 
Approche technique et méthodologie, 
plan de travail et organisation du 
personnel 

28,75 26,25 26,75 

Autorisation de l’autorité 
contractante et de la banque 

dans la constitution de 
groupement non fournie Personnel proposé 55 

43,75 
Ingénieur géotechnicien : 

Master professionnel en Génie Civil, 
(Université Nazi BONI, Bobo Dioulasso) 

obtenu en 2020, inférieur à 10 ans dans le 
domaine du génie civil ; 

- Absence d’expériences d’au 
moins 8 ans en matière de 

projets/programmes routiers dans son CV ; 
- un (01) marché similaire pertinent 

avec la mission dans son CV 
Une mission similaire de la région et de la 

langue au lieu de deux (02) missions 
similaires dans la sous-région (Afrique au 

Sud du Sahara et de préférence sahéliens) 
ayant une connaissance de la langue 

française demandée. 

55 

Participation de ressortissants des 
pays de l’espace UEMOA 05 05 05 Autorisation de l’autorité 

contractante et de la banque 
dans la constitution de 

groupement non fournie Note globale 98,75 85 96,75 
Classement 1er 3e 2e Non classé 
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CENTRE DE PROMOTION DE L’AVICULTURE ET DE MULTIPLICATION DES ANIMAUX PERFORMANTS 
Demande de prix n°2025-007/MARAH/SG/CPAMAP/DG/PRM du 20/10/2025 relative aux travaux de réfection de bâtiments administratifs,  
de poulaillers et de bergerie au profit du Centre de Promotion de l'Aviculture et de Multiplication des Animaux Performants (CPAMAP). 

Financement : Budget CPAMAP, exercice 2025 ; Publication de l’avis : La Revu des marchés publics N° 4255 du jeudi 23 octobre 2025 ;  
Nombre de plis : Deux (02) ; Date de dépouillement : 03/11/2025 ; Références de la convocation : Lettres N°2025-31/MARAH/SG/CPAMAP/DG/PRM 

du 28/10/2025 et N°2025-224/MARAH/SG/CPAMAP/DG/ du 27/10/2025 
Lot 1 : Enveloppe : 14 400 000 TTC ; Moyenne des offres : 10 895 082 TTC ; Moyenne pondérée des offres : 4 358 033 TTC 

M : 12 998 033 TTC ; 0,85 M : 11 048 328 TTC ; 1,15 M : 14 947 738 TTC ; Seuil de tolérance 5% : 10 495 912 TTC. 
Lot 2 : Enveloppe : 5 500 000 TTC ; Moyenne des offres : 4 377 363 TTC ; Moyenne pondérée des offres : 1 750 945 TTC 

M : 5 050 945 TTC ; 0,85 M : 4 293 304 TTC ; 1,15 M : 5 808 587 TTC ; Seuil de tolérance 5% : 4 078 639 TTC. 
Lot 3 : Enveloppe : 4 900 000 TTC ; Moyenne des offres : 3 705 200 TTC ; Moyenne pondérée des offres : 1 482 080 TTC 

M : 4 422 080 TTC ; 0,85 M : 3 758 768 TTC ; 1,15 M : 5 085 392 TTC ; Seuil de tolérance 5% : 3 570 830 TTC. 

N° Soumissionnaire Montant lu en F 
CFA HTVA 

Montant lu en F 
CFA TTC 

Montant corrigé 
en F CFA HTVA 

Montant corrigé 
en F CFA TTC Rang Observations 

Lot 1 : Travaux de réfection de poulaillers et de bâtiments administratifs à Ouaga et Koudougou au profit du CPAMAP 

1  MENUISERIE 
CONFORT DU FASO 9 233 120 10 895 082 9 233 120 10 895 082 1er  

Conforme 
Offre anormalement basse 
de 1,39% mais acceptable au 
regard du seuil de tolérance 
de 5%. Confirmation des prix 
par le soumissionnaire par 
lettre S/N du 06/11/2025. 

Lot 2 : Travaux de réfection de bâtiment administratif et de poulailler à Bobo Dioulasso au profit du CPAMAP 

1  MENUISERIE 
CONFORT DU FASO 3 876 850 4 574 683 3 876 850 4 574 683 2è Conforme 

2  2S BATI PLUS 3 542 410 4 180 044 3 542 410 4 180 044 1er  

Conforme 
Offre anormalement basse 
de 2,64% mais acceptable au 
regard du seuil de tolérance 
de 5%. Confirmation des prix 
par le soumissionnaire par 
lettre N°2025/0017/2 S BATI 
PUS du 05 novembre 2025 

Lot 3 : Travaux de réfection de bergerie à Loumbila au profit du CPAMAP 

1  MENUISERIE 
CONFORT DU FASO 3 140 000 3 705 200 3 140 000 3 705 200 1er  

Conforme 
Offre anormalement basse 
de 1,43% mais acceptable au 
regard du seuil de tolérance 
de 5%. Confirmation des prix 
par le soumissionnaire par 
lettre S/N du 06/11/2025. 

Attributaires : 

Lot 1 : MENUISERIE CONFORT DU FASO pour un montant de neuf millions deux cent trente-trois mille cent vingt (9 233 120) francs 
CFA HTVA et dix millions huit cent quatre-vingt-quinze mille quatre-vingt-deux (10 895 082) francs CFA TTC avec un délai d’exécution 
de quarante (40) jours. 
 
Lot 2 : 2S BATI PLUS pour un montant de trois millions cinq cent quarante-deux mille quatre cent dix (3 542 410) francs CFA HTVA 
et quatre millions cent quatre-vingt mille quarante-quatre (4 180 044) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante (40) 
jours. 
 
Lot 3 : MENUISERIE CONFORT DU FASO pour un montant de trois millions cent quarante mille (3 140 000) francs CFA HTVA et 
trois millions sept cent cinq mille deux cents (3 705 200) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante (40) jours. 

 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

FONDS D’APPUI A LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET A L’APPRENTISSAGE (FAFPA) 
Demande de proposition Accélérée N°2025-003/MESFPT/SG/DG-FAFPA/PRM du 01/10/2025 pour le recrutement de centres de formation 

professionnelle (CFP), Lycées ou Collèges de l’Enseignement et la Formation Technique et Professionnel (EFTP) pour l’exécution des missions de 
formation à travers les Projets Individuels de formation (PIF) et les formations au profit des Projets Collectifs de Formation (PCF) sur budget Contrat-

plan - Financement : Budget FAFPA - Référence de la lettre d’invitation :2025-0112/MESFPT/SG/DG-FAFPA/PRM du 29/10/2025 
Nombre de plis : dix-sept (17) -  Date de dépouillement : 24/10/2025 - Date de délibération : 30/10/2025. 

N° 
lot Thème de la formation Noms des 

soumissionnaires Expérience 
Approche 

Méthodologique, 
plan de travail et 

organisation 
Personnel Total Observation Conclusion 

 1 

Formation par apprentissage de trente 
(30) jeunes issus de milieux défavorisés 
au métier du menuisier aluminium à 
Bobo-Dioulasso, province du Houet, 
région des des hauts-bassins. 

Centre de Formation 
Professionnelle 

HIADON 
0 28,5 60 88,5 RAS Retenu 

2 

Formation par apprentissage de trente 
(30) jeunes issus de milieux défavorisés 
en techniques de transformation des 
fruits, légumes et produits forestiers non 
ligneux en jus et confiture à Bobo-
Dioulasso, province du Houet, région 
des hauts-bassins. 

Centre de Métier et 
de l'Emploi (CEME) 0 32,5 60 92,5 RAS Retenu 

3 Formation par apprentissage de vingt-
cinq (25) jeunes et femmes en 

Centre SION en Agro 
Ecologie et Tropical 6 31 60 97 RAS Retenu 
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transformation agro-alimentaire : 
production de jus et de nectars à base 
de fruits locaux (mangues ; ananas) et 
des produits forestiers non ligneux 
(poudre de baobab ; fruits de lianes), 
région du Nord.   

Lycée 
Professionnelle 
NAABA KANGO 

0 27 60 87 RAS Retenu 

4 

Formation par apprentissage de vingt-
cinq (25) jeunes issus des milieux 
défavorises en soudure métallique de 
base a Fada N’gourma, province du 
Gourma, région de l'Est). 

Lycée 
Professionnelle 
NAABA KANGO 

0 27 60 87 RAS Retenu 

Centre de Formation 
Professionnelle 

HIADON 
0 28,5 60 88,5 RAS Retenu 

5 

Formation par apprentissage de trente-
cinq (35) jeunes issus de milieux 
défavorisés au métier du menuisier en 
aluminium à Ouagadougou dans la 
Région région du Centre 

Centre de Formation 
Professionnelle 

HIADON 
0 28,5 60 88,5 RAS Retenu 

6 

Formation par apprentissage de trente-
trois (33) jeunes issus de milieux 
défavorisés en techniques de 
transformation des fruits, légumes et 
produits forestiers non ligneux en jus et 
confiture à Ouagadougou dans la 
Région du Kadiogo, (ex région du 
centre). 

Centre SION en Agro 
Ecologie et Tropical 0 32 60 92 RAS Retenu 

Centre SION 
Formation-

Apprentissage des 
Métiers (CSFAM) 

0 29 60 89 RAS Retenu 

7 

Formation par apprentissage de vingt-
cinq (25) jeunes issus des milieux 
défavorisés en techniques de soudure 
métallique de base dans la commune de 
Kaya, région des Kulsé (ex région du 
centre-Nord) 

Centre de Formation 
Professionnelle 

HIADON 
0 29,5 60 89,5 RAS Retenu 

8 

 Formation par apprentissage de vingt-
cinq (25) jeunes et filles issues de 
milieux défavorisés en Energie hybride, 
à Dedougou, province du Mouhoun, 
région de Bankui (ex région de la Boucle 
du Mouhoun). 

Centre de Métier et 
de l'Emploi (CEME) 0 32,5 60 92,5 RAS Retenu 

Centre de Formation 
Professionnelle 

HIADON 
0 27,5 60 87,5 RAS Retenu 

Centre de Formation 
des Carrières 
Innovantes 

3 28 40 71 

Note 
inferieure à la 

minimale 
requise 

Non retenu 

9 

Formation de 25 jeunes issus de milieux 
défavorisés en production d’aliments 
pour volaille et bétail dans la région du 
Liptako (ex région du Sahel) /province 
du Seno/commune de Dori. 

Centre de Formation 
des Carrières 
Innovantes 

6 29 40 75 RAS Retenu 

10 

Formation par apprentissage de seize 
(16) personnes déplacées internes du 
ministère de l’action humanitaire, en 
énergie hybride, à Dédougou, province 
du Mouhoun. 

Centre de Formation 
Professionnelle 

HIADON 
0 27,5 30 57,5 

Note 
inferieure à la 

minimale 
requise 

Non retenu 

Centre de Formation 
des Carrières 
Innovantes 

6 28 60 94 RAS Retenu 

11 

Formation par apprentissage de quinze 
(15) personnes déplacées internes pour 
le compte du ministère de l’action 
humanitaire et de la solidarité nationale 
(MAHSN) en réparation de téléphones 
portables à Yako, province du Passoré. 

Lycée 
Professionnelle 
NAABA KANGO 

0 27 60 87 RAS Retenu 

 
Propositions financières de la demande de proposition accélérée N°2025-001/MESFPT/SG/DG-FAFPA/PRM du 01/08/2025 pour le recrutement de 

consultants habilités (cabinets ou bureaux d’étude) pour l’exécution des missions de formation dans le cadre des Projets Collectifs de Formation (PCF), 
Plans de Formation Entreprises (PFE) et des Appels A Projets (AAP). 

Financement : CAST-AFD/APOSE - Référence de la lettre d’invitation :2025-113/MESFPT/SG/DG-FAFPA/PRM du 06/11/2025 
Nombre de plis : cent quarante-six (146) -  Date de dépouillement : 30/10/2025 ; Date de délibération : 07/11/2025. 

N° 
lot Thème de la formation Noms des 

soumissionnaires 
Note 

technique 
Montant lu en FCFA Montant corrigé Rang Observations HTVA TTC HTVA 

2 
Formation en tissage – teinture au 
profit de cinquante (50) jeunes 
filles et femmes de la commune de 
Dédougou  

PRO-NATURE 86 24 067 088  35 567 082 1er Retenu pour la 
négociation 

ICADE F 95 57 862 000 68 277 160 57 862 000 2ème   

3 

Formation en technique 
d'implantation de jardin nutritif au 
profit de trente-sept (37) jeunes de 
L’ASSOCIATION BANI KOZAA 
(ABK) 

NORDIC C SARL 96 10 293 670 12 146 531 10 293 670 4ème   
CPDMR-SARL 95 7 217 400  7 217 400 2ème   

YIIR SAYA SARL 90 8 082 450  7 771 650 3ème   

EXPERTISE UNIE 95 5 992 875  5 992 875 1er Retenu pour la 
négociation 

5 STRAVISION 97 16 959 875  16 959 875 2ème   
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Formation de perfectionnement 
formation de perfectionnement en 
techniques de production de la 
tomate, du chou et de l’oignon au 
profit de trente-trois (33) 
producteurs 

BUREAU D'ETUDE 
ET DE CONSEIL EN 

AGRONOMIE 
93 9 754 000  9 754 000 1er Retenu pour la 

négociation 

6 

Formation en perfectionnement en 
technique d’aviculture locale 
améliorée au profit de soixante 
(60) membres de balamba 
association action solidaire et 
édification du sourou (BAASE) 

NORDIC C SARL 96 25 023 600 29 527 848 25 023 600 4ème   
CPDMR-SARL 95 18 511 800  18 511 800 3ème   

SEED CONSULTING 96 15 336 005  15 336 005 2ème   
FOYER AGRO 
SERVICE ET 

TRANSFORMATION 
90 14 858 100  14 858 100 1er Retenu pour la 

négociation 

7 
Formation de cinquante (50) 
productrices en technique de 
production intensive de la tomate 
et des choux 

NORDIC C SARL 96 20 990 000 24 768 200 20 990 000 3ème   
CPDMR-SARL 95 14 309 600  14 309 600 2ème   

CIEMAT 95 13 712 500  13 712 500 1er Retenu pour la 
négociation 

ABS SARL 90 10 799 500 Non corrigé 

Offre financière 
incomplète (3.3.4 
à 3.4.10 des frais 
remboursables) 

Non 
classé   

8 

Formation en technique d'élevage 
naisseur et d'embouche ovine au 
profit de trente (30) membres du 
groupement d’éleveuse de porcs 
et de moutons « BENBAKOONE » 

CIDEO SARL 75  7 974 500 7 974 500 1er Retenu pour la 
négociation 

9 

Formation en technique 
d’installation et de maintenance 
des systèmes solaires 
photovoltaïques au profit de 
quarante (40) membres de 
l’association des jeunes pour le 
développement du Sourou 
(A.J.D.S.) 

LAMZOUSSI MULTI 
SERVICE 96 24 077 500  24 077 500 4ème   

MEL BURKINA 89 12 650 050 14 927 059 12 650 050 1er Retenu pour la 
négociation 

ICADE F 85 17 425 000 20 561 500 17 425 000 2ème   

BELKO BULDING 85  21 750 700 20 490 700 3ème   

10 

Formation de 23 membres de 
l’association des jeunes tailleurs 
de SIDERADOUGOU en 
technique de réalisation de la taille 
princesse et de L'ABACOS 

GRACE 
CONFECTION 

ESTHETIQUE ET 
SERVICE 

95 8 641 950  8 641 950 1er Retenu pour la 
négociation 

12 

Formation de cinquante (50) 
membres du groupement 
DINGUEBA des apiculteurs de 
SIDERADOUGOU sur le thème : 
techniques modernes intégrés 
d'élevage d'abeilles et de 
transformation de produits dérives 
du miel 

BOOLOGO 
CONSULTING 90 43 985 000 43 985 000 44 245 000 1er Retenu pour la 

négociation 

13 

Formation de 51 membres de 
société des coopératives simplifiée 
des productrices d’amande et de 
beurre de karité de 
Soubakaniédougou en 
transformation des amandes de 
karité en beurre bio et en savon 

EXPERTIZ 
AFRICAINE ET 

ASSOCIES 
96 13 057 900  13 417 900 2ème   

BIEM SARL 75 11 733 800  11 743 800 1er Retenu pour la 
négociation 

CABINET AGRO-
MEDIC SARL 75  21 207 786 18 332 700 3ème   

14 

Formation par apprentissage de 
cent-vingt (120) jeunes et femmes 
vivant avec un handicap en 
technique de tricotage a la 
machine 

GRACE 
CONFECTION 

ESTHETIQUE ET 
SERVICE 

89 48 324 000  48 324 000 1er Retenu pour la 
négociation 

15 

Formation par apprentissage de 
soixante (60) jeunes sur les 
techniques de production et de 
constitution des stocks de 
fourrages de qualité et en 
quantités suffisantes 

NORDIC C SARL 96 29 314 600 34 591 228 29 314 600 1er Retenu pour la 
négociation 

16 

Formation de perfectionnement de 
cent-cinquante (150) membres de 
l’association burkinabè des 
éleveurs et agricultures 
handicapes (ABEAH) en élevage 
de la volaille locale améliorée 

NORDIC C SARL 96 60 534 000 71 430 120 60 534 000 5ème   
EMP SARL 95 38 070 500  38 070 500 3ème   
BOOLOGO 

CONSULTING 96  44 067 500 37 345 339 1er Retenu pour la 
négociation 

CPDMR-SARL 95 42 717 700  42 717 700 4ème   
SEED CONSULTING 96 37 964 505  37 964 505 2ème   

17 

Formation de perfectionnement de 
trente-neuf (39) membres de 
l’association TEEDA MANEGRE 
sur l’itinéraire technique de 
production et commercialisation de 
l’oignon 

NORDIC C SARL 96 42 654 000 50 331 720 42 654 000 4ème   
CPDMR-SARL 95 40 018 650  40 506 150 3ème   

BUREAU D'ETUDE 
ET DE CONSEIL EN 

AGRONOMIE 
93 26 218 850  26 218 850 2ème   

YIIR SAYA SARL 90  34 425 200 34 425 200 non 
classé   
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ABS SARL 90 15 784 550  15 784 550 1er 

Retenu pour la 
négociation 
(même 
formateur 
principal 
proposé au lot 
7, 17 33 et 59 

18 

Formation de perfectionnement de 
cinquante un (51) membres de la 
société coopérative simplifiée des 
producteurs de riz wende Pouire 
de Tintilou sur les normes, la 
qualité et l’hygiène de 
transformation du riz paddy et la 
commercialisation 

LAURENCIA 
SERVICE PLUS 90 9 121 114  9 121 114 1er Retenu pour la 

négociation 
CFGG 90 20 213 355 - 20 213 355 3ème   

SINASPA SARL 90 11 653 800  11 653 800 2ème   

19 

Formation de perfectionnement de 
trente (30) membres du 
groupement NonG-TAABA DE 
NABA ZANA en élevage de la 
volaille locale améliorée 

FINANCE 
INFORMATIQUE 
MANAGEMENT 

AUDIT 
INTERNATIONNAL 

SARL 

92 4 193 500  10 703 500 1er 

Retenu pour la 
négociation 
(même 
formateur 
principal 
proposé aux 
52, 60,64  

20 

Formation de perfectionnement de 
soixante-dix-neuf (79) jeunes de la 
mairie de Saaba en techniques de 
production maraichère biologique 
de la tomate, de l’oignon, du chou, 
de l’aubergine et du piment 

CPDMR-SARL 95 28 179 550  25 774 950 2ème   

BUREAU D'ETUDE 
ET DE CONSEIL EN 

AGRONOMIE 
86 24 010 375  24 010 375 1er Retenu pour la 

négociation 

21 

Formation de perfectionnement de 
quarante-six (46) agents de 
Islamic Finance Group (IFG) sur 
l’environnement des SFD et 
banques au Burkina 

FINANCE 
INFORMATIQUE 
MANAGEMENT 

AUDIT 
INTERNATIONNAL 

SARL 

75 10 632 500  10 632 500 1er 

Retenu pour la 
négociation 
(même 
formateur 
principal 
proposé aux 
lots 22 

22 

Formation de perfectionnement de 
quarante-six (46) agents de 
Islamic Finance Group (IFG) sur le 
fonctionnement des institutions 
financières islamiques : cas des 
SFD islamiques 

FINANCE 
INFORMATIQUE 
MANAGEMENT 

AUDIT 
INTERNATIONNAL 

SARL 

75 10 632 500  10 632 500 - Déjà retenu au 
lot 21 

23 

Formation de perfectionnement de 
vingt-neuf (29) agents de 
l’Entreprise SUNU ASSURANCES 
VIE BURKINA FASO en gestion 
du temps et l’efficacité 
professionnelle 

AECF 95 3 302 500  3 302 500 1er Retenu pour la 
négociation 

24 

Formation de perfectionnement de 
vingt-neuf (29) agents de 
l’Entreprise SUNU ASSURANCES 
VIE BURKINA FASO en 
informatique (niveau intermédiaire 
et avancé) 

TISSOU 
CONSULTING 87 4 516 450  5 652 650 1er Retenu pour la 

négociation 

26 
Formation de perfectionnement en 
électricité photovoltaïque : 
dimensionnement, installation et 
réparation (100 apprenants) 

LAMZOUSSI MULTI 
SERVICE 91 59 232 000  59 232 000    

MEL BURKINA 89  36 411 378 30 857 100 1er Retenu pour la 
négociation 

ICADE F 90  68 534 990 58 080 500 3ème   
BELKO BULDING 80 20 490 700  47 837 400 2ème   

28 

Formation d’apprentissage de 100 
personnes en techniques de 
teinture sur fil et tissage de pagne 
traditionnel avec motifs sur métier 
a deux pédales 

PRO-NATURE 76 47 457 084  62 698 888 3ème   

ICADE F 95 47 232 100 55 733 878 47 232 100 1er Retenu pour la 
négociation 

YELE MULTI 
SERVICE 88 49 689 003  49 689 003 2ème   

29 

Formation d’apprentissage en 
techniques de production 
maraichère : production de 
tomates, choux, oignons et 
aubergines (42 bénéficiaires) 

NORDIC C SARL 96 51 836 250 61 166 775 51 836 250 4ème   
CPDMR-SARL 95 46 754 150  46 754 150 3ème   

BEMS 96 31 222 950  31 222 950 1er Retenu pour la 
négociation 

LA PEPITE 90 37 827 850  37 827 850 2ème   

30 
Formation en techniques 
d’embouche ovine (33 
bénéficiaires)  

CPDMR-SARL 95 9 324 000  9 324 000 1er Retenu pour la 
négociation 

32 
Renforcement des capacités de 
100 personnes en technique de 
transformation du riz local en riz 
étuvé     

BEMS 93 18 412 500  18 412 500 2ème   
LAURENCIA 

SERVICE PLUS 90 16 751 720  16 751 720 1er Retenu pour la 
négociation 

SINASPA SARL 90 22 938 000 27 068 840 22 938 000 3ème   

33 Formation par apprentissage en 
techniques de production 

NORDIC C SARL 96 17 351 000 20 474 180 17 351 000 6ème   
CPDMR-SARL 95 12 634 100  12 634 100 3ème   
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maraichère (oignon, chou) (50 
bénéficiaires) 

BOOLOGO 
CONSULTING 96 12 729 800  12 730 800 4ème   

CIEMAT 95 13 547 500  13 297 500 5ème   

ABS SARL 90 9 945 500  9 945 500 - Déjà retenu du 
lot 17 

FOYER AGRO 
SERVICE ET 

TRANSFORMATION 
90 11 339 500  11 339 500 1er Retenu pour la 

négociation 

35 

Formation par apprentissage en 
technique de d’élevage de la 
volaille, race locale améliorée au 
profit de quarante-trois (43) 
femmes de l’association des 
femmes rurales engagées pour le 
développement « AFRED-TILGRE 
» dans la commune de SIGLE / 
PROVINCE DU BOULKIEMDE 

NORDIC C SARL 96 18 995 130 22 414 253 18 995 130 4ème   
EMP SARL 95 14 301 450 14 301 450 14 301 450 3ème   

SEED CONSULTING 96 12 033 755 12 033 755 12 033 755 2ème   

MEL BURKINA 89 10 405 800 12 278 844 10 405 800 1er Retenu pour la 
négociation 

36 

Formation de renforcement de 
capacite en sécurité dans 
l’hôtellerie et la restauration au 
profit de trente-trois (33) 
travailleurs de l’hôtel 

CFGG 89 11 453 500  11 453 500 1er Retenu pour la 
négociation 

37 

Formation de renforcement de 
capacite en hygiène et qualité 
dans l’hôtellerie et la restauration 
au profit de trente et un (31) 
travailleurs de l’hôtel 

CFGG 89 14 549 000  14 549 000 1er Retenu pour la 
négociation 

38 

Formation de renforcement de 
capacite en hygiène et qualité 
dans l’hôtellerie et la restauration 
au profit de tente et un (31) 
travailleurs de l’hôtel 

CFGG 89 11 164 500  11 164 500 1er Retenu pour la 
négociation 

40 

Formation de 25 membres 
l’association NonGTAABA des 
aveugles et malvoyant de 
Kombissiri en techniques de 
tissage 

LAURENCIA 
SERVICE PLUS 76 12 388 775 12 388 775 12 388 775 1er Retenu pour la 

négociation  

41 
Formation de 25 membres 
l’association NonGTAABA des 
aveugles et malvoyant de TAMSE 
en techniques de tissage 

YELE MULTI 
SERVICE 88 23 230 550  23 230 550 1er Retenu pour la 

négociation 

42 
Formation de 50 jeunes de 
l’association Burkinabè pour le 
Développement de la jeunesse en 
aviculture traditionnelle améliorée 

NORDIC C SARL 96 21 245 500 25 069 690 21 245 500 6ème   
EMP SARL 95 15 687 500  15 687 500 5ème   
BOOLOGO 

CONSULTING 96 15 253 000  15 253 000 4ème   

CPDMR-SARL 95 14 980 900  14 980 900 3ème   
SEED CONSULTING 96 13 393 505  13 393 505 2ème   

MEL BURKINA 89 11 708 500 13 816 030 11 708 500 1er Retenu pour la 
négociation 

43 

Formation de quatre-vingt-dix (90) 
jeunes de la cellule régionale des 
jeunes entrepreneurs du 
programme de promotion de 
l’entrepreneuriat des jeunes 
(PPEJ) en apprentissage sur les 
techniques modernes de teinture 
et tissage de pagnes traditionnels 

ICADE F 88  49 419 639 41 881 050 2ème   

EXPERTIZ 
AFRICAINE ET 

ASSOCIES 
79 36 009 400  36 009 400 1er Retenu pour la 

négociation 

44 

Formation de quarante-deux (42) 
jeunes en tissage et teinture au 
profit des membres de 
L’ASSOCIATION NAYALGUE DE 
TOECE. 

ICADE F 95  71 347 992 60 464 400 1er Retenu pour la 
négociation 

45 

Formation de deux cent (200) 
femmes sur les technologies et 
techniques améliorées de 
transformation dans les métiers de 
l'agro-alimentaire 

BEMS 94 52 263 625  52 263 625 1er Retenu pour la 
négociation  

SINASPA SARL 86 54 010 820  54 010 820 2ème   

46 Formation de 50 PDI en teinture 
de fil et tissage 

PRO-NATURE 96 24 639 558  24 639 558 3ème   
LAURENCIA 

SERVICE PLUS 93 23 325 420  23 325 420 2ème   

ICADE F 95  63 911 160 54 162 000 4ème   
EXPERTIZ 

AFRICAINE ET 
ASSOCIES 

93 22 107 100  22 107 100 1er Retenu pour la 
négociation 

47 
Formation au profit de 50 
membres de la société 
coopérative simplifiée des 
vaccinateurs volontaires villageois 

STRAVISION 97 29 486 950  29 486 950 3ème   
CPDMR-SARL 95 14 936 900  14 936 900 2ème   

SEED CONSULTING 96 13 393 505  13 393 505 1er Retenu pour la 
négociation 
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TINKOANI PAADI dans la 
province du gourma en technique 
d’aviculture traditionnelle 
améliorée 

49 
Formation de (16) personnes en 
maitrise de la technologie des 
nouveaux produits laitiers 
innovants  

AGRO 
CORPORATION 76 9 129 600  9 129 600 1er Retenu pour la 

négociation 

50 

Formation de cinquante (50) 
femmes PDI en initiation a la 
production du savon solide, liquide 
et pommades corporelles a base 
de beurre de karité 

EXPERTIZ 
AFRICAINE ET 

ASSOCIES 
96 12 728 700  12 728 700 1er Retenu pour la 

négociation 

CABINET AGRO-
MEDIC SARL 75  22 420 826 19 000 700 5ème   

SINASPA SARL 96 15 147 500  15 147 500 4ème   
DIM TECHNOLOGIE 96  14 003 200 14 003 200 3ème   

EAPEDD 76 13 883 900  13 883 900 2ème   

51 Formation de 44 personnes en 
techniques d’embouche bovine CPDMR-SARL 95 12 826 600  12 826 600 1er Retenu pour la 

négociation 

52 Formation de 35 personnes 
techniques d’embouche bovine 

CPDMR-SARL 95 11 187 250  11 187 250 1er Retenu pour la 
négociation 

FINANCE 
INFORMATIQUE 
MANAGEMENT 

AUDIT 
INTERNATIONNAL 

SARL 

95 10 858 000  10 868 000 - Déjà retenu au 
lot 19 

53 
Formation au profit de 40 jeunes 
en technique d’aviculture 
traditionnelle améliorée 

STRAVISION 97 25 073 200  25 073 200 2ème   

EMP SARL 95 13 350 000  13 350 000 1er Retenu pour la 
négociation 

56 

Formation en techniques de 
transformation de maïs en 
couscous, grumeaux et biscuit au 
profit de trente (30) membres de 
L’ASSOCIATION 
SABABOUGNOUMA 2 de 
Toussiana 

BEMS 96 7 688 700  7 700 700 4ème   
LAURENCIA 

SERVICE PLUS 96 5 364 838  5 364 838 2ème   

EXPERTISE UNIE 95 4 984 500  4 984 500 1er Retenu pour la 
négociation 

SINASPA SARL 96 6 035 450  6 684 250 3ème   

57 

Formation sur les techniques de 
transformation du grain de néré en 
soumbala graine, en cube et 
poudre au profit de cinquante (53) 
membres de la Coopérative 
simplifiée des productrices de 
soumbala « NOMBINMBE » de 
Orodara 

LAMZOUSSI MULTI 
SERVICE 96 9 520 450  9 520 450 3ème   

KABOD SARL 92 8 794 000  8 794 000 2ème   

SINASPA SARL 96  10 157 716 8 608 234 1er Retenu pour la 
négociation 

58 

Formation par apprentissage en 
techniques moderne de teinture 
sur fil et de tissage de pagne 
FASO DAFANI avec motifs sur 
métiers a deux pédales, au profit 
de 150 jeunes de l’association « 
source de bonheur » en abrégé 
SOUBO  

LAURENCIA 
SERVICE PLUS 78 65 944 720  65 944 720 3ème   

ICADE F 95 62 883 000 74 201 940 62 883 000 1er Retenu pour la 
négociation 

EXPERTIZ 
AFRICAINE ET 

ASSOCIES 
81 63 168 100 74 538 358 63 168 100 2ème   

59 

Formation de 50 membres de 
l’association pour la promotion de 
la jeunesse africaine et le 
développement (APJAD/PSR) en 
techniques de production d’oignon 
hivernal 

NORDIC C SARL 96 56 625 150 66 817 677 56 625 150    
CPDMR-SARL 95 50 047 150  50 767 150    

BEMS 96 31 291 525  31 291 525 1er Retenu pour la 
négociation 

CIEMAT 95 49 993 500  49 993 500 4ème   

ABS SARL 90 26 310 500  26 310 500 - Déjà retenu au 
lot 17 

INITIATIVE 
AFRICAINE DE 

DEVELOPPEMENT 
ET D'EXPERTISE 

93 42 631 950  42 631 950 3ème   

60 
Formation de trente (30) membres 
de l’association TEEL WEND 
YEMSE en élevage de volaille 
race locale amélioré 

FINANCE 
INFORMATIQUE 
MANAGEMENT 

AUDIT 
INTERNATIONNAL 

SARL 

92 4 193 500  10 703 500 - Déjà retenu au 
lot 19 

FOYER AGRO 
SERVICE ET 

TRANSFORMATION 
90 7 599 500  7 599 500 - 

Même 
personnel que 
le lot 6 

62 

Formation de vingt-trois (23) 
membres de la société 
coopérative simplifiée « DJAM-
NATI » en technologie des 
nouveaux produits innovants 
(yaourt pro biotique, SKYR ET 

AGRO 
CORPORATION 96 11 084 400  11 084 400 1er  Retenu pour la 

négociation 
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MOZZARELLA) et les bonnes 
pratiques d’hygiène en 
transformation laitière 

64 

Formation en technique 
d’embouche ovine au profit de 
vingt-cinq (25) membres de 
l’association des éleveurs pour la 
gestion durable de 
l’environnement 

CPDMR-SARL 95 11 390 100  11 390 100 1er Retenu pour la 
négociation 

FINANCE 
INFORMATIQUE 
MANAGEMENT 

AUDIT 
INTERNATIONNAL 

SARL 

95 8 591 000  8 591 000 - Déjà retenu du 
lot 19 

67 

Formation par apprentissage en 
technique d’élevage de volaille 
race locale améliorée au profit de 
quarante-deux (42) membres de 
L’ASSOCIATION ENTRAIDE 
2GKDP 

STRAVISION 97 25 999 150  25 999 150 2ème   

EMP SARL 95 13 510 800  13 510 800 1er Retenu pour la 
négociation 

68 

Formation de perfectionnement en 
technique de production et de 
transformation des graines de 
néré en soumbala au profit de 
trente (36) femmes membres de 
L’ASSOCIATION DES FEMMES 
CATHOLIQUES DE GAOUA. 

LAMZOUSSI MULTI 
SERVICE 96 5 938 650  5 938 650 3ème   

EXPERTISE UNIE 95 5 873 000  5 973 500 2ème   

SINASPA SARL 96 5 762 100 - 5 762 100 1er Retenu pour la 
négociation 

69 
Formation de perfectionnement en 
technique de production de beurre 
de karité au profit de trente (30) 
membres de l’association TAGNE. 

DIM TECHNOLOGIE 96 4 796 250  4 796 250 1er Retenu pour la 
négociation 

KABOD SARL 89 7 759 381  6 883 381 3ème   
SINASPA SARL 96 5 687 750 - 5 687 750 2ème   

70 

Formation de perfectionnement en 
technique de production et de 
transformation des graines de 
néré en soumbala au profit de 
quarante (40) femmes membres 
de la Société Coopérative 
Simplifiée WOUTANANon des 
Transformatrices d’Amendes 
(SCOOPS-W/TA). 

LAMZOUSSI MULTI 
SERVICE 96 8 035 000  8 035 000 2ème   

KABOD SARL 92 6 819 145  6 669 145 1er Retenu pour la 
négociation  

SINASPA SARL 96 7 644 000 9 019 920 9 019 920 3ème   

71 

Formation de perfectionnement en 
technique d’élevage de volaille 
race locale améliorée au profit de 
quarante (40) aviculteurs du 
comité villageois et de 
développement de TANSIE. 

NORDIC C SARL 96 18 183 400 21 456 412 18 183 400 3ème   
SEED CONSULTING 96 11 451 005  11 451 005 2ème   

MEL BURKINA 89 9 847 500 11 620 050 9 847 500 1er  Retenu pour la 
négociation 

  
SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 

DEMANDE DE PRIX N° 2025-048/MICA/SONABHY POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS DE SECURITE INCENDIE ET DE SYSTEMES 
MOBILES A MOUSSE F200 AU PROFIT DE LA SONABHY A BINGO - Financement :  budget SONABHY, exercice 2025 

Publication de l’avis : quotidien des marchés Publics N°4246 du vendredi 10 octobre 2025 
Nombre de plis reçus : dix (10) - Nombre de lot : un (01) - DATE DE DELIBERATION :30/10/2025 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Rang Observations 
HTVA TTC HTVA TTC   

Borne inférieure : 60 131 040 et Borne supérieure : 81 353 760 
GROUPE ASA MATERIEL 
Sarl - 

62 776 000 
Rabais : 
0,0001% 

- - - Non conforme : Prospectus et échantillon (casque sans lunette 
intégré) non conforme à la spécification technique demandé à l’item 8  

WENBENEDO NICOLE 
BUSINESS CENTER 48 850 000 - - - - Non conforme : Prospectus (casque sans lunette intégré) non 

conforme aux spécifications techniques demandé à l’item 8  
Groupement ITEM LABS & 
SERVICE/ AIMOS - 66 847 000 - - - Non conforme : prospectus non proposés aux items 2,4,8, et 10 

ISRAEL BUSNESS CENTER - 60 003 000 - - - Non conforme : Prospectus (casque sans lunette intégré) non 
conforme aux spécifications techniques demandé à l’item 8  

SSIAP - 71 265 463 - - - 

Non conforme :  
-Garantie de soumission non conforme (la référence du dossier sur la 
garantie de soumission est différente de la référence du dossier lire 
N°2025-048/MICA/SONABHY au lieu de N°2025-
045/MICA/SONABHY 
- Prospectus (casque sans lunette intégré) non conforme aux 
spécifications techniques demandé à l’item 8  

TRADECOM 
TECHNOLOGIES - 67 038 750 - - - 

Non conforme :  
-Prospectus et échantillon (casque sans lunette intégré) non 
conforme à la spécification technique demandé à l’item 8  
-Prospectus non fourni pour l’item 4 et 10 

BTT 57 750 000 - - - - Non conforme : Prospectus et échantillon (casque sans lunette 
intégré) non conforme à la spécification technique demandé à l’item 8  

DIACFA MATERIAUX - 69 407 600 - - - Non conforme : Prospectus et échantillon (casque sans lunette 
intégré) non conforme à la spécification technique demandé à l’item 8  

SADEC - 65 714 200 - - - Non conforme : Prospectus et échantillon (casque sans lunette 
intégré) non conforme à la spécification technique demandé à l’item 8  
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EXPERTS DEV - 62 481 000 52 950 000 62 481 000 1er Conforme 

ATTRIBUTAIRE :  
EXPERTS DEV pour un montant de cinquante-deux millions neuf cent cinquante mille (52 950 000) francs CFA HTVA 
soit soixante-deux millions quatre cent quatre-vingt-un mille (62 481 000) francs CFA TTC avec un délai de 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

  
DEMANDE DE PRIX N°2025-050/MICA/SONABHY POUR L’ACQUISITION ET MISE EN NORME DES SALLES SERVEURS AU PROFIT DE LA 

SONABHY SIEGE, A BINGO ET A BOBO - Financement :  budget SONABHY, exercice 2025 
Publication de l’avis quotidien des marchés Publics N°4246 du vendredi 10 octobre 2025 

Nombre de plis reçus : quatre (04) - Nombre de lots : Un (01) - DATE DE DELIBERATION : 30/10/2025 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Rang Observations 
HTVA TTC HTVA TTC  

Borne inférieure : 62 685 460 et Borne supérieure: 84 809 740 

CLOUD CONCEPT 64 609 208 - - - Non 
classé 

Offre écartée : 
-L’objet mentionné dans la lettre de soumission « fourniture et 
installations de switches » n’est pas celle de la demande de prix.    
- Le numéro de la demande de prix mentionné dans l’engagement à 
respecter le code d’éthique et de déontologie « 2025-004 » n’est pas 
celle de la présente demande de prix 

MINIM 
DISTRIBUTION - 71 035 528 - - Non 

classé 

Offre écartée : 
- N’a pas fourni de certificat de garantie 
- N’a pas fourni de contrat de support 
- Le service après-vente proposé n’est pas signé 

TRADECOM 
TECHNOLOGIES - 68 003 400 - - Non 

classé 

Offre écartée : 
- N’a pas proposé de service après-vente 
- N’a pas fourni de certificat de garantie 
- N’a pas fourni de contrat de support 
-N’a  pas fourni la documentation ou le prospectus du constructeur 
du matériel sur papier original et l’adresse du site Internet attestant la 
conformité des caractéristiques proposées  

NEXT’S - 64 369 000 54 550 000 64 369 000 1er Conforme   

Attributaire 
NEXT’S : pour un montant de cinquante-quatre millions cinq cent cinquante mille (54 550 000) FCFA HTVA soit soixante-
quatre millions trois cent soixante-neuf mille (64 369 000) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) 
jours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics  

et des Engagements Financiers 

http://www.dgcmef.gov.bf 
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
COMMUNE DE SAMI 

Demande de prix N°2025-003/RBMH/PBNW/C-SAM/M/PRCP du 02/10/2025 pour les Travaux de réalisation d’un (01) mini AEP à Dima dans la 
commune de Sami, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N°4253 du mardi 21 octobre 2025. 

Date de dépouillement : 30 octobre 2025 - Date de Délibération : 30 octobre 2025. Financement : MEEA, gestion 2025 - Publication de l’avis : Revue 
des Marchés Publics N°4253 du mardi 21 octobre 2025. Nombre de plis reçu : deux (02) 
E=37 400 000 ; P=29 620 950 ; M=34 288 380 ; 0,85M=29 145 123 et 1,15M=39 431 637 

Lot unique : Travaux de réalisation d’un (01) mini-AEP à Dima dans la commune de Sami 

Soumissionnaires 
Montant de l’offre lue en F 

CFA 
Montant de l’offre 
corrigée en F CFA Rang Observation 

HT TTC HT TTC 
Entreprise Yamiss Services 
International     25 355 000 - 25 355 000  

 2ème Conforme,  

Entreprise Société Teegwendé Sibiri  24 850 000 - 24 850 000  1er Conforme 

Attributaire provisoire : 
ENTREPRISE Société Teegwendé Sibiri attributaire provisoire pour un montant de : vingt-quatre millions 
huit cent cinquante mille (24 850 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution proposé de quarante-cinq 
(45) jours au lieu de soixante (60) jours.  

       
Demande de prix N°2025-004/RBMH/PBNW/C-SAM/M/PRCP du 04/10/2025 pour les Travaux d’installation de lampadaires solaires à Priwé et 

Sogodjankoli au profit de la commune de Sami, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N°4253 du mardi 21 octobre 2025. 
Date de dépouillement : 30 octobre 2025 - Date de Délibération : 30 octobre 2025 
Financement : Fonds Minier pour le Développement Local (FMDL), gestion 2025 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4253 du mardi 21 octobre 2025. - Nombre de plis reçu : un (01)  
E=8 600 000 ; P=8 592 893 ; M=8 597 157 ; 0,85M= 7 307 583 et 1,15M=9 886 731  

Lot unique : Travaux d’installation de lampadaires solaires à Priwé et Sogodjankoli au profit de la commune de Sami 

Soumissionnaires Montant de l’offre lue en F CFA Montant de l’offre corrigée en F CFA Rang Observation HT TTC HT TTC 
Entreprise Soutoug-
Nooma Multi Services   7 282 113 - 7 282 113  

 1er Conforme 

Attributaire provisoire : 
ENTREPRISE Soutoug-Nooma Multi Services attributaire provisoire pour un montant de : sept millions deux cent 
quatre-vingt-deux mille cent trente-trois (7 282 133) francs CFA HT avec un délai d’exécution proposé de quarante-
cinq (45) jours au lieu de soixante (60) jours.  

 
REGION DE BANKUI 

COMMUNE DE DOUROULA 
OBJET : DEMANDE DE PRIX N° 2025-01/RBNK/PMHN/CDRL/M/SG/PRCP DU 14 

OCTOBRE 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE REALISATION DE MINI AEP A KIRIKONGODANS LA COMMUNE DE DOUROULA 
FINANCEMENT : Ressources Transférées, gestion 2025. Publication de l’avis : Quotidien n° 4249 DU MERCREDI 15 OCTOBRE 2025.  

Convocation de la CCAM N° 2025-01/RBNK/PMHN/CDRL/M/PRCP du 21 octobre 2025. Nombre de plis reçus : Deux (02) plis 
DATE DE DELIBERATION : Le 27 octobre 2025 

Lot  Soumissionaires Montants lus Montants corrigés Observations  Rang  HTVA TTC HTVA TTC 

Lot 
unique SOPOLYB 25 210 000 29 747 800 - - 

Non-Conforme. 
Divergence entre le personnel fourni pour les positions clés 
et celui sollicité dans le présent dossier de demande de prix.  

(Sondeur et aide sondeur sollicités en lieu et place de 
soudeur et aide soudeur fourni) 

- 
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PROGENIUS 
LABS 31 450 0000 - - - Offre conforme  1er  

 

Attributaire 
Lot Unique : L’Entreprise PROGENIUS LABS est attributaire du marché relatif aux travaux de réalisation de mini AEP  à 
kirikongo dans la commune de Douroula pour un montant de : Trente un millions quatre cent cinquante mille (31 450 000) 
francs CFA HT et un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
COMMUNE DE SOLENZO 

Demande de prix N°2025-010/RBMH/PBNW/CSLZ/M/PRCP du 14/10/2025 pour les Travaux de réalisation d’une mini-AEP à Lanfièra au profit de la 
commune de Solenzo, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N°4253 du mardi 21 octobre 2025. 
Date de dépouillement : 30 octobre 2025 - Date de Délibération : 30 octobre 2025 - Financement : MEEA, gestion 2025 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4253 du mardi 2025.  
E=31 194 000 ; P=23 635 000 ; M=28 170 400 ; 0,85M=23 944 840 et 1,15M=32 395 960. 5% de 0,85M=22 747 598 

Lot unique : Travaux de réalisation d’une mini-AEP à Lanfièra au profit de la commune de Solenzo. 

Soumissionnaires Montant de l’offre lue en F CFA Montant de l’offre corrigée en F CFA Rang Observation HT TTC HT TTC 
Entreprise 2-OKA    24 370 000 - 24 370 000  2ème Conforme,  
Entreprise WAMALGRE 
(E.W)   22 900 000 - 22 900 000  1er Conforme. Offre anormalement basse et 

rachetée par le seuil de tolérance de 5% 

Attributaire provisoire : ENTREPRISE WAMALGRE (E.W) attributaire provisoire pour un montant de : vingt-deux million neuf cent mille (22 
900 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution proposé de quarante-cinq (45) jours au lieu de soixante (60) jours.  

             
Demande de prix N°2025-011/RBMH/PBNW/CSLZ/M/PRCP du 14/10/2025 pour les Travaux complémentaire de la réhabilitation du bâtiment central 

de la Mairie de Solenzo, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N°4253 du mardi 21 octobre 2025. 
Date de dépouillement : 30 octobre 2025 - Date de Délibération : 30 octobre 2025 - Financement : Budget Communal, gestion 2025 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4253 du mardi 21 octobre 2025 - Nombre de plis reçu : un (06) 
E=28 199 630 ; P=23 998 347 ; M=26 519 117 ; 0,85M=22 541 249 et 1,15M=30 496 984. 5% de 0,85M=21 414 187 

Lot unique : Travaux complément de la réhabilitation du bâtiment central de la Mairie de Solenzo. 

Soumissionnaires 
Montant de l’offre lue  

en F CFA 
Montant de l’offre  
corrigée en F CFA Classement Rang Observation 

HT TTC HT TTC 

Entreprise 2-OKA     20 971 850 - 20 971 850 - 
 5ème 5ème Conforme 

B.S.E.C  19 096 190 22 533 504 19 416 190 22 911 104 2ème 1er 

Conforme. Offre 
anormalement basse et 
rachetée par le seuil de 
tolérance de 5% 

E S L / Multi-Service  19 656 006 23 194 087 19 806 006 23 371 087 3ème 3ème Conforme 
ENTREPRISE 
BARKE & FILS  22 072 215 26 045 214 22 072 215 26 045 214 6ème 6ème Conforme 

Etablissement 
TOUNSIDA  19 098 057 - 19 098 057 - 1er 2ème Conforme 

EL-SHADAI  20 661 175 - 20 661 175 - 4ème 4ème Conforme 
Attributaire 
provisoire : 

B.S.E.C attributaire provisoire pour un montant de : Vingt-deux millions cinq cent trente-trois mille cinq cent quatre (22 
533 504) francs CFA TTC avec un délai d’exécution proposé de quarante-cinq (45) jours au lieu de soixante (60) jours.  

       
Demande de prix N°2025-012/RBMH/PBNW/CSLZ/M/PRCP du 14/10/2025 pour les Travaux de réhabilitation de l’école de Dinkoro au profit de la 

commune de Solenzo, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le N°4253 du mardi 21 octobre 2025. 
Date de dépouillement : 30 octobre 2025. Date de Délibération : 30 octobre 2025 - Financement : Budget Communal, gestion 2025 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4253 du mardi 21 octobre 2025 - Nombre de plis reçu : un (05) 
E=14 000 000 ; P=11 446 559 ; M=12 978 624 ; 0,85M=11 031 830 et 1,15M=14 925 417. 5% de 0,85M=10 480 239 

Lot unique : Travaux de réhabilitation de l’école de Dinkoro au profit de la commune de Solenzo. 

Soumissionnaires Montant de l’offre lue en F CFA Montant de l’offre corrigée 
en F CFA Rang Observation 

HT TTC HT TTC 
Etablissement 
TOUNSIDA (ET)   9 540 640 0 - 9 540 640 - 

 3ème Conforme 

EL SHADAI  8 971 425 - 8 971 425 - 1er Conforme. Offre anormalement basse et 
rachetée par le seuil de tolérance de 5% 

Entreprise 2-OKA  10 530 505 - 10 530 505 - 5ème Conforme 
B.S.E.C  9 476 045 11 181 733 9 181 733 11 181 733 2ème Conforme 
Entreprise BARKE & 
FILS  9 983 755 11 780 831 9 983 755 11 780 831 4ème Conforme 

Attributaire provisoire : 
EL SHADAI attributaire provisoire pour un montant de : Huit millions neuf cent soixante-onze mille quatre cent 
vingt-cinq (8 971 425) francs CFA HT avec un délai d’exécution proposé de quarante-cinq (45) jours au lieu de 
soixante (60) jours.  

 
COMMUNE DE BANA 

Objet : Travaux de construction  du mur de clôture du centre d’hébergement de Somona (lot 8 ) 
Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 22 octobre 2025 - Nombre de plis reçus : 03 plis 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics quotidien N° 4250 du jeudi 16 octobre 2025. Financement : Budget communal , gestion 2025 
Référence de la lettre d’invitation :  N°2025- 014 /RBMHN/PBL/CBNA/M/PRCP à  N°2025- 005/RBMHN/PBL/CBNA/M/PRCP du 17 octobre 2025 

LOT 8 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU MUR DE CLOTURE DU CENTRE D’HEBERGEMENT DE SOMONA 

Soumissionnaire Montant lu en 
F CFA HTVA 

Montant 
corrigé en 

F CFA 
HTVA 

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant 
corrigé en F 

CFA TTC 
 

    Observations Classement 

E.H.D.F-SARL 25 796 840 - 30 440 271 -  Conforme 2ème 
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       EKAF 17 334 555 - - - 

Non conforme  
Délai de validé des offres proposé 60 jours au lieu de 
120 jours comme stipulé dans le dossier d’appel 
d’offres ouvert accéléré  

 

EGNAF-BTP 21 480 450 - - -  Conforme 1er 
ATTRIBUTAIRE :   ENTREPRISE EGNAF-BTP   pour un montant vingt un millions quatre cent quatre-vingt   mille quatre cent cent cinquante   
(21 480 450) FCFA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45)  jours et cent vingt  (120) jours comme délai de validité des offres. 

       
Objet : Travaux de réalisation de trois (03) hectares de périmètres maraichers dont 1ha à Yona, 1ha à Solonso et 1 ha à Wona au profit de la 

commune de Bana - Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 03 novembre 2025 - Nombre de plis reçus : 02 plis 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics quotidien N° 4255 du jeudi 23 octobre 2025 - Financement : Budget communal, gestion 2025 

Référence de la lettre d’invitation : N°2025- 015 /RBMHN/PBL/CBNA/M/PRCP du 28 octobre 2025 
LOT UNIQUE : TRAVAUX DE REALISATION DE TROIS (03) HECTARES DE PERIMETRES MARAICHERS DONT 1HA A YONA, 1HA A 

SOLONSO ET 1 HA A WONA AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BANA 
Soumissionnaire Montant lu en 

F CFA HTVA 
Montant corrigé 
en F CFA HTVA 

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant corrigé 
en F CFA TTC     Observations Classe-

ment 
E.T.T.H.B. 88 122 300 - 103 984 314 -  Conforme 1er 

SOPOLYB 71 040 000 - 83 827 200 - 

Non conforme 
Les CV de l’électrotechnicien et  du topographe non 
signés,les attestations de disponibilité non 
conformes  de tout le personnel proposé, certificat de 
visite de site non fourni, bien qu’il était obligatoire 
comme stipulé dans les données particulières de la 
demande de prix  

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE : ENTREPRISE E.T.T.H.B.  pour un montant de cent trois   millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille trois cent quatorze   
(103 984 314) F CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours et soixante (60) jours pour le délai de validé des offres.  

 
REGION DU GUIRIKO 

DEMANDE DE PRIX N°2025-06/RSUO/PBGB/CDBG du 25 septembre 2025 relative aux Travaux de réhabilitation des locaux de l’ancien bâtiment de 
la mairie, le bâtiment de l’état civil et la guerite de la recette municipale. Financement, Budget communal, Fonds propres, gestion 2025. Publication de 

l’avis : Quotidien N°4249 du mercredi 15 septembre 2025. Convocation de la CAM : N°2025-02/RDJR/PBGB /CDBG/PRCP du 21 octobre 2025.  
Date d’ouverture des plis : 24 octobre 2025. Nombre de plis reçus : trois (03) plis. Date de délibération : 24/10/2025 

Lot unique : Travaux de réhabilitation des locaux de l’ancien bâtiment de la mairie, le bâtiment de l’état civil et la guerite de la recette 
municipale 

Soumissionnaires Montant lu 
HTVA 

Montant lu 
TTC 

Montant corrigé 
HTVA 

Montant corrigé 
TTC Rang Observations 

FACOBAT SARL 14 125 615 16 668 226 13 972 975 16 448 110 2ème Conforme  
RATEBA SERVICES 13 233 225 15 615 206 - - 1er Conforme  
EPS SARL 14 400 650 16 992 767   3ème Conforme  

Attributaire RATEBA SERVICES pour un montant de treize millions deux cent trente-trois mille deux cent vingt-cinq (13 233 
225) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante jours (60) jours. 

 
UNIVERSITÉ YEMBILA ABDOULAYE TOGUYENI 

Appel d’Offres Ouvert National N°2025-002/UYAT/P/SG/PRCP relative à l’acquisition de matériel de laboratoire au profit de l’Université Yembila 
Abdoulaye TOGUYENI - Financement : Budget de l’Université Yembila Abdoulaye /Exercice 2025 

Nombre de lot : lot unique - Reference de la publication de l’avis : Quotidien N°4234 du mercredi 24 septembre 2025 
Nombre de plis reçus : deux (02) - Date d’ouverture des plis : 23 octobre 2025 - Délibération : 28 octobre 2025 

Soumissionnaires Montant Lu Montant Corrigé Observation Rang HTVA TTC HTVA TTC 

SUD SARL - 148 378 236 - 148 378 236 

Non Conforme 
- Agrément non fourni 
- Personnels proposé non conforme 
(diplômes et CV non fournis) 

- 

UNIVERS BASBTALE 
SARL - 125 221 600 - 125 221 600 Conforme 1er 

Attributaire UNIVERS BASBTALE SARL pour un montant de cent vingt-cinq millions deux cent vingt et un mille six cents 
(125 221 600) francs CFA TTC. Le délai d’exécution est soixante (60) jours. 

 
Demande de prix N°2025-006/UYAT/P/SG/PRCP relative à l’acquisition de matériel agricole au profit de l’Université Yembila Abdoulaye 

TOGUYENI. Financement : Budget de l’Université Yembila Abdoulaye /Exercice 2025. Nombre de lot : lot unique 
Reference de la publication de l’avis : Quotidien N°4251 du vendredi 17 octobre 2025. Nombre de plis reçus : cinq (05) 

Date d’ouverture des plis : 27 octobre 2025. Délibération : 29 octobre 2025 

Soumissionnaires Montant Lu Montant Corrigé  
Observation 

 
Rang  HTVA TTC HTVA TTC 

PRIMETAL 
ÉQUIPEMENT SARL 21 860 000  21 860 000  OFFRE FINANCIÈRE ANORMALEMENT ÉLEVÉE - 

BELEMWENDE 
SERVICES SARL 17 013 500  17 013 500  CONFORME 1er 
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SYDF 17 042 000  17 543 000  

CONFORME 
ITEM 8 :  

-250 000 EN LETTRE DANS LE BORDEREAU ET 
150 000 DANS LA FACTURE SOIT UNE 
AUGMENTATION DE 200 000 ; 
-250 000 EN LETTRE DANS LE BORDEREAU ET 
150 000 DANS LA FACTURE SOIT UNE 
AUGMENTATION DE 200 000 ; 
-25 000 EN LETTRE DANS LE BORDEREAU ET 50 
000 DANS LA FACTURE SOIT UNE DIMINUTION DE 
25 000 ;25 000 EN LETTRE DANS LE BORDEREAU 
AU LIEU DE 5 000 DANS LA FACTURE SOIT UNE 
AUGMENTATION DE 60 000 ; 
-25 000 EN LETTRE DANS LE BORDEREAU AU 
LIEU DE 20 000 DANS LA FACTURE SOIT UNE 
AUGMENTATION DE 40 000 ; 
-25 000 EN LETTRE DANS LE BORDEREAU AU 
LIEU DE 12 000 DANS LA FACTURE SOIT UNE 
AUGMENTATION DE 26 000 

2ème 

DIARGAL GLOBAL 
SERVICES 

INTERNATIONAL 
SARL 

18 334 000  18 334 000  Conforme 4ème 

SONGRI ET FRILS  20 930 427  20 930 427 Conforme 3ème 
Attributaire BELEMWENDE SERVICES SARL pour un montant de dix-sept millions treize mille cinq cents (17 013 500) francs CFA 

HTVA. Le délai d’exécution est soixante (60) jours. 
 

Demande de prix N°2025-007/UYAT/P/SG/PRCP relative aux travaux d’aménagement de la bibliothèque au profit de l’Université Yembila 
Abdoulaye TOGUYENI. Financement : Budget de l’Université Yembila Abdoulaye /Exercice 2025. Nombre de lot : lot unique 

Reference de la publication de l’avis : Quotidien N°4243 du mardi 07 octobre 2025. Nombre de plis reçus : un (01) 
Date d’ouverture des plis : 16 octobre 2025. Délibération : 20 octobre 2025 

Soumissionnaires Montant Lu Montant Corrigé  
Observation 

 
Rang  HTVA TTC HTVA TTC 

FEBAK 
INTERNATIONNAL 27 836 00 - 27 836 00 - Conforme 1er  

Attributaire FEBAK INTERNATIONNAL pour un montant de vingt-sept millions huit cent trente-six mille (27 836 000) francs CFA 
HTVA. Le délai d’exécution est de quarante cinq (45) jours. 

 
Demande de prix N°2025-008/UYAT/P/SG/PRCP relative à l’acquisition des ouvrages au profit de l’Université Yembila Abdoulaye TOGUYENI 

Financement : Budget de l’Université Yembila Abdoulaye /Exercice 2025. Nombre de lot : lot unique.  
Reference de la publication de l’avis : Quotidien N°4243 du mardi 07 octobre 2025. Nombre de plis reçus : un (01).  

Date d’ouverture des plis : 16 octobre 2025. Délibération : 20 octobre 2025 

Soumissionnaires Montant Lu Montant Corrigé  
Observation 

 
Rang  HTVA TTC HTVA TTC 

EZOBIF SARL 15 930 000 - 15 930 000 - Conforme 1er  
Attributaire EZOBIF SARL pour un montant de quinze millions neuf cent trente mille (15 930 000) francs CFA HTVA. Le délai 

d’exécution est de soixante (60) jours. 
 

REGION DU NAZINON 
SYNTHESE DES RESULTATS DEMANDE DE PRIX 

N°2025-001/MATM/RNZN/PBZG/HCKBS/SG/CPAM/ RELATIVE A L’ACQUISITION 
DE MATERIELS POUR LE FONCTIONNEMENT COURANT DES ECOLES DE LA PROVINCE DU BAZEGA SUITE A LA DECISION N°2025-

L0376/ARCOP/ORD DU 30/09/2025, PORTANT RECTIFICATIF DE LA PUBLICATION N°4251 DU VENDREDI 17 OCTOBRE 2025 
FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Exercice 2025 - Publication des résultats provisoires : Revue des marchés publics N° 4251 du vendredi 17 octobre 

2025 - Date d’ouverture des plis : vendredi 22 août 2025 - Nombre de plis reçus lot 1 :  huit (08) plis. 
Nombre de plis reçus lot 2 :  huit (08) plis - Date de délibération : vendredi 22 août 2025. 

LOT 2 : Acquisition de matériels pour le fonctionnement courant des écoles des CEB de Gaongo, Kombissiri 1, Kombissiri 2 et Toécé 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT HTVA MONTANT TTC Observations Rang Lu Corrigé Lu Corrigé 

GLOBAL CONSULT BTP 8 805 650 12 505 980 - - 

Conforme :  
-Différence entre les prix unitaires du bordereau des 
prix unitaires et ceux du bordereau des prix. 
-Ajustement de 1% par jour de dépassement du 
délai de 10 jours conformément au dossier IC 21.3 D 

3ème 

IMMEDIAT BUSINESS 
INTERNATIONAL - - 10 659 356 - Non-conformité de l’échantillon de l’item 6 (compas) - 

L.JOS SERVICES 11 296 850 - - - Non-conformité de l’échantillon de l’item 8 (cahier de 
288 pages GF) - 

SAKIA COMPANY SARL 10 959 770 13 151 724 12 011 370 - 
Conforme : Ajustement de 1% par jour de 
dépassement du délai de 10 jours conformément au 
dossier IC 21.3 D 

2ème 

DIANE SA MULTI SERVICES 10 351 700 - - - Non-conformité de l’échantillon de l’item 6 (compas) - 

PLANETE SERVICES - 11 067 500 12 960 260 12 677 060 Conforme : Erreur sur la quantité de l’item 2(70 au 
lieu de 78). 1er 

CGIB SERVICES 9 919 300 - - - Non-conformité de l’échantillon de l’item 6 (compas) - 

WOUPOLO DIGA SERVICES 10 406 050 - - - Non conforme : Echantillons non fournis pour tous 
les items - 
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ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE 

PLANETE SERVICES  
Montant :  Au lieu de : douze millions six cent soixante-dix-sept mille cent cinquante (12 677 150) francs CFA 
TTC et de onze millions soixante-sept mille cinq cents (11 067 500) francs CFA HTVA pour un délai de 
livraison de dix (10) jours. Lire : douze millions six cent soixante-dix-sept-mille soixante (12 677 060) francs 
CFA TTC. 

 
REGION DE OUBRI 

Rectification du quotidien n°4268 du mardi 11 novembre 2025 à la page 23 portant sur le montant attribué et le délai d’exécution au lot 1 
 

Demande de prix n°2025-08/ROBR/PBTG/CDPL/M/SG/PRM du 02 septembre 2025, pour les travaux de construction et de réfection de bâtiments 
dans la commune de Dapélogo (lot 1 & 2). Publication : Revue des Marchés Publics N°4231 du vendredi 19 septembre 2025, page 74.  

Financement : budget communal gestion 2025 Nombre de soumissionnaires : lot 1 = quatre (04), lot 2 : trois (03).  
Date d’ouverture et de délibération : lundi 29 septembre 2025, Référence de la convocation de la CCAM : lettre No2025-04/ROBR/PBTG/C.DPL/M/SG 

du 24 septembre 2025. Date de délibération : 29 septembre 2025. Nombre de soumissionnaires : Lot 1 : quatre (04), Lot 2 : trois (03) 
 

Lot 1 : travaux de construction d’un bâtiment administratif à usage de bureau au Lycée Départemental de Dapélogo 
Enveloppe prévisionnelle : = E = 17 142 857 FCFA TTC 

P (moyenne des offres) = 13 724 968 + 14 525 727 / 2 = 14 125 348 
Pondérée de l’enveloppe (0,6 x E) =0,6 x 17 142 857 = 10 285 714 

Pondérée des offres (0,4 x P) =0,4 x 14 125 348 = 5 650 139 
Total des pondérées (0,6 x E) + (0,4 x P) = 10 285 714 + 5 650 139 = 15 935 853 

Borne Inférieur =0,85 x 15 935 853 = 13 545 475 
Borne Supérieur =1,15 x 15 935 853 = 18 326 231 

 
Lot 2 : travaux de réfection des bureaux de la CEB de Dapélogo phase II 

Enveloppe prévisionnelle : = E = 4 761 905 FCFA TTC 
P (moyenne des offres) = 3 845 620 + 4 335 970 + 4 570 494 / 3 = 4 250 695 

Pondérée de l’enveloppe (0,6 x E) =0,6 x 4 761 905 = 2 857 143 
Pondérée des offres (0,4 x P) =0,4 x 4 250 695 = 1 700 278 

Total des pondérées (0,6 x E) + (0,4 x P) = 2 857 143 + 1 700 278 = 4 557 421 
Borne Inférieur =0,85 x 4 557 421 = 3 873 808 

Seuil de tolérance : 3 873 808 – (3 873 808*0,05) = 3 680 117 
Borne Supérieur =1,15 x 4 557 421 = 5 241 034 

Lot 1 : travaux de construction d’un bâtiment administratif à usage de bureau au Lycée Départemental de Dapélogo 
N° 

 SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
HTVA (FCFA) 

MONTANT LU 
TTC (FCFA) 

MONTANT CORRIGE 
HTVA (FCFA) 

MONTANT CORRIGE 
TTC (FCFA) Rang Observations  

01 SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 11 631 328 - 11 631 329 - 1er 

Sous-total VI = 1 364 609 au 
lieu de 1 364 608 
CONFORME 

02 SGBTP - 16 297 358 - - ///// Absence de reçu d’achat 
NON CONFORME 

03 Entreprise SAWADOGO 
Wendengoudi et Frères - 14 525 727 - - 2ème CONFORME 

04 EC 12 228 756 - - - ///// 
Absence d’agrément 
technique 
NON CONFORME 

Attributaire : SOCIETE WEND N’A ZAADO pour un montant de Onze millions six cent trente un mille trois cent vingt-neuf (11 631 329) FCFA 
HTVA avec un délai d’exécution de soixante-dix (70) jours.  

Lot 2 : travaux de réfection des bureaux de la CEB de Dapélogo phase II 
N° 

 SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
HTVA (FCFA) 

MONTANT LU 
TTC (FCFA) 

MONTANT CORRIGE 
HTVA (FCFA) 

MONTANT CORRIGE 
TTC (FCFA) Rang Observations  

01 SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 3 259 000 - - - //// 

Offre anormalement basse 
sans confirmation de prix 

NON CONFORME 
02 SGBTP - 4 335 970 - - 1er CONFORME 
03 APC 3 873 300 - - - 2ème  CONFORME 
Attributaire : SGBTP pour un montant de quatre millions trois cent trente-cinq mille neuf cent soixante-dix (4 335 970) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
REGION DES TANNOUNYAN 

DEMANDE DE PRIX N°2025-002/MATM/RTNY/PCMO/HC-BFR/SG du 29/09/2025 pour l’Acquisition de l’alimentation des apprenants au profit du 
Centre de Formation Professionnelle Non Formelle de Koutoura. Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°4248 du Mardi 14 octobre 2025 
Date d’ouverture : 24/10/2025 - Date de délibération :24/10/2025 - Nombre de plis reçus : trois (03) plis 

Lot Unique : Acquisition de l’alimentation des apprenants au profit du Centre de Formation Professionnelle Non Formelle de Koutoura 
Montant prévisionnel (en TTC) : 25 000 000 

Total des Offres techniquement et financièrement conforme en TTC : 24 463 760 + 21 705 772 + 24 626 090 = 70 795 622 
Moyenne des offres en TTC : 70 795 622/3= 23 598 541 

Moyenne pondérée en TTC :(0,6*25 000 000) + (0.4*23 598 541) = 24 439 416 
Borne inférieure en TTC : (0,85*24 439 416) = 20 773 504 

N° 
 SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT LU  
EN F CFA 

MONTANT CORRIGE     
 EN F CFA  RANG OBSERVATIONS 

HTVA TTC HTVA TTC   

1 SO.GE.DIS SARL - 23 943 262 20 290 900 21 705 772  1er  

Erreur matérielle constatée : le montant 
en lettres lu dans la lettre de soumission 
se présente comme suit : vingt-trois 
millions neuf cent quarante-trois million 
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deux cent soixante-deux et en chiffres 
(23 943 262). 
Correction de son offre financière pour 
déduire l’application de la TVA aux items 
(1, 2, 3, 4,7) 
              Conforme 

2 SORAV -  
24 457 015 

 
22 983 500 

 
24 626 090  2ème  

Existence d’une erreur de sommation 
arithmétique du montant total de son 
offre. 
Le Prix unitaire appliqué à l’item 2 (36 
000) dans le devis estimatif est différent 
de celui proposé en lettres et en chiffres 
dans le bordereau de prix unitaire (vingt 
sept mille (27 000)) 
24 626 090-24 457 015/24 457015*100= 
0,69 % La variation positive de son offre 
financière est de 0,69 %. 
Conforme 

3 ENTREPRISE OUATTKO 20 732 000 24 463 760 - -  3ème  Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

SO.GE.DIS SARL pour un montant en TTC de vingt-quatre millions sept cent trente et un mille deux cent 
soixante-douze  (24 731 272) Francs CFA après avoir procédé à une augmentation des quantités des items 
N° 1 (de 70 à 90) ; N° 2 (de 47 à 64) ; N°3 (28 à 40) ; N°4 (265 à 300) et N°7 (14 à 20) soit une augmentation 
de 13,94%, avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

                                                                                                                                     
RESULTAT PROVISOIRE DE LA DEMANDE DE PRIX   N°2025-03/CBFR/M/SG/PRM RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DE 

BATIMENTS DANS LA COMMUNE DE BANFORA 
Convocation de la CCAM : N°2025-023/CBFR/M/SG/CCAM du 13 Octobre 2025 - Nombre de plis reçu : Quatre (04). 

Publication dans quotidien :   Quotidien des marchés publics N°4242 du lundi 06 octobre 2025 
Financement :  Budget communal, gestion 2025 - Date de dépouillement : Mercredi 15 octobre 2025 

Réhabilitation de bâtiments dans la commune d Banfora 

Soumissionnaires 
Montant Lu Montant de la 

Correction Montant Corrige Rang 
Observations 

Montant HT Montant TTC  Montant  
 HT 

Montant 
TTC  

CASCADES 
CONSTRUCTION 27 161 060 32 050 051    2ème Conforme 

TIENSO CDR 27 600 010 32 568 012    3ème Conforme 

ECB SERVICES 25 239 297 29 782 370    1er 
 Conforme 

WARAWARA Sarl 31 759 550 37 476 269    4ème Conforme 

Attributaire  Entreprise ECB SERVICES pour un montant de vingt-neuf millions sept cent quatre-vingt-deux mille trois cent 
soixante-dix (29 782 370) FCFA TTC, avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 
REGION DE YAADGA 

Demande de prix N° 2025-04/RYDG/PZDM/CG/SG/CCAM du 10/10/2025 pour la réhabilitation de bâtiments (lot 1 : réhabilitation du bâtiment du 
CELPAC et réalisation de trois (03) hangars dans la commune de Gourcy et lot 2 : réhabilitation de la morgue de Gourcy).  

Financement : Budget communal, Gestion 2025. Imputation : Budget communal, Chapitre 23, Article 239, Gestion 2025.  
Publication de l’avis : R.M.P N° 4255, du jeudi 23 octobre 2025. Lettre de convocation de la CCAM : Circulaire N°2025-

04/RYDG/PZDM/CG/SG/CCAM du 24/10/2025. Date d’ouverture des plis : 03/11/2025. Nombre de soumissionnaires : Un (01). 
Lot 1 : réhabilitation du bâtiment du CELPAC et réalisation de trois (03) hangars dans la commune de Gourcy 

N° 
d’ordre Soumissionnaire Montant lu Montant corrigé  

Observations Classement  HTVA TTC HTVA TTC 
 

1 
ENTREPRISE WEND 
LA SONGDA DE 
BAGAYALOGO 

8 751 385 - 7 837 885 - 
-Item IV.5 le montant en lettre sur le bordereau des 
prix unitaire est différent du montant sur le devis 
estimatif (8 000 différent de 12 500) francs 

1er 

Attributaire provisoire : ENTREPRISE WEND LA SONGDA DE BAGAYALOGO est attributaire pour un montant de :  sept millions huit cent 
trente-sept mille huit cent quatre-vingt-cinq (7 837 885) francs CFA hors TVA, avec un délai d’exécution de quarante (40) jours. 
Lot 2 : réhabilitation de la morgue de Gourcy : est infructueuse (pas de soumissionnaire). 
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Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIEET DES FINANCES  
 

Acquisition d’ordinateur portables spécifiques pour l’équipe de monitoring de la Direction 
Générale des Systèmes d’Information (DGSI) 

 

Avis de demande de prix 
N°2025-0102/MEF/SG/DMP du 07/11/2025 

Source de financement : Budget de l’Etat, exercice 2025 
 
Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan du Plan de Passation des Marchés, exercice 2025 du Ministère de l’Economie et des 
Finances, la Direction de la Gestion des Finances dispose de fonds afin de financer l’acquisition d’ordinateur portables spécifiques pour l’équipe de 
monitoring de la Direction Générale des Systèmes d’Information (DGSI) et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements 
au titre du Marché. 
 
             La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les services sont en lot unique : acquisition d’ordinateur portables spécifiques pour l’équipe de monitoring de la Direction Générale des 
Systèmes d’Information (DGSI) 
 
             Le délai d’exécution est de 20 jours. 
 
              Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 
prix à commandes au guichet de renseignements de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans 
la Zone d’Activités Commerciales et Administratives (ZACA). 
 
               Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes au guichet de 
la Direction des Marchés Publics sis Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités Commerciales et Administratives 
(ZACA) et moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du 
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie 
et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 
 
                Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cents mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse 
suivante : guichet de la Direction des Marchés Publics sis Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités Commerciales 
et Administratives (ZACA) avant le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en 
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
                 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception 
de l’offre transmise par le Candidat. 
 
                   Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 
des offres. 
NB : Le budget prévisionnel est de vingt-deux millions cinq cent mille (22 500 000) francs CFA TTC. 

                                                              
Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 

Moumouni TAO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 
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Fournitures et Services courants 
 

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE   
 

Acquisition d’imprimés spécifiques au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie 
universelle (CNAMU) 

 

Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-08/CNAMU/DG/DMP du 07/11/2025 

Financement : Budget CNAMU – EXERCICE  2025 
Budget prévisionnel ; Lot unique : 33 000 000 FCFA TTC 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2025 de la Caisse nationale d’assurance 

maladie universelle (CNAMU). 

         1. La Caisse nationale d’assurance maladie universelle dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de 

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’imprimés spécifiques au profit de la Caisse nationale d’assurance 
maladie universelle (CNAMU) telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous 

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les services demandés sont constitués en un lot unique : Acquisition d’imprimés spécifiques au profit de la Caisse nationale 
d’assurance maladie universelle (CNAMU). 

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et celui d’exécution de quinze (15) jours. 

  4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix à la Direction des marchés publics et du patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000. 

 5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés 

Publics et du Patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000 moyennant paiement à la Direction des Finances et de la Comptabilité de la CNAMU d’un 

montant non remboursable de : 

Lot unique: trente mille (30 000) FCFA ; 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remises à la Direction des 

Marchés Publics et du Patrimoine sise à l’Immeuble abritant la Caisse nationale d’assurance maladie universelle, au 2ème étage sur le Boulevard 
Mouammar KADHAFI Tél: 70 79 17 60, avant le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite 

immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception 

de l’offre transmise par le candidat. 

 7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres. 

 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

 

Soumaïla GAMSORE 

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail 
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Fournitures et Services courants 
 

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO  
 

Acquisition d’équipement de laboratoire au profit de l’UFR-SH 
 

Avis de demande de prix 
N°2025-045/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement : Fond minier, Exercice 2025 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) 
. 
1.               L’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) 
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipement de laboratoire au profit de l’UFR-SH (Fonds minier), tels que décrits dans 
les Données particulières de la demande de prix.   
 
2.               La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous 
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition d’équipement de laboratoire au profit de l’UFR-SH (Fonds minier). 
 
3.                Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours. 
 
4.                Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, 
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65. 
 
5.              Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et 
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la 
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix 
par le Candidat. 
 
6.                  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot unique , devront parvenir ou être 
remises à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, 
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. 
 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
L’enveloppe financière est de vingt millions (20 000 000) de francs CFA TTC repartie comme suit : 
 
7.                        L’attributaire s’engagera à respecter les directives de la banque mondiale en vigueur. 
 
8.                    Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de 
remise des offres. 
 

La Personne Responsable des Marchés 
 
 

Adama SORI 
 

 
 

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

La Personne Responsable des Marchés Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) porte à la connaissance des éventuels candidats à l’avis de 
demande de prix N°2025-051/UJKZ/P/SG/PRM relatif à l’acquisition de matériels techniques au profit de l’UFR-SVT (Fonds minier), paru dans la revue 
des marchés publics N°4268 du mardi 11 novembre 2025, que la date d’ouverture des plis est modifiée comme suit : 
 
Au lieu de : 
Vendredi 21 novembre 2025 à 9 heures 00 minute  
 
Lire : 
Lundi 17 novembre 2025 à 9 heures 00 minute. 
Il s’excuse des agréments que ce changement pourrait causer. 
 
Le reste est sans changement. 
 
 

Pour la Personne Responsable des Marchés et par intérim, 
le Chef de Service des Marchés de travaux et des prestations intellectuelles. 

 
 

D. Herman Joseph Marie SOMDA 
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Fournitures et Services courants 
 

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)  
 

Acquisition de logiciels au profit de la SONABHY 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Révisé  
N°2025-018/MICA/SONABHY 

Source de financement :  Budget SONABHY, exercice 2025. 
 

 
 
Cet avis d’appel d’offre ouvert est en prévision de l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la SONABHY). 
 
La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de l’Appel d’Offres Ouvert (AOO) lance un Appel d’Offre Ouvert 
(AOO) ayant pour objet : Acquisition de logiciels au profit de la SONABHY ; tels que décrits dans les Données particulières de l’Appel d’Offres.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées de l’agrément technique D5 pour autant qu’elles 
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots :  
-lot 1 : Acquisition d'un logiciel de conception et de dessin Autodesk AutoCARD 2025 au profit de la SONABHY ; 
-lot 2 : Acquisition d'un logiciel Adob créative CLOUD au profit de la SONABHY ; 
-lot 3 : Acquisition d'une licence de numérisation et d'indexation QCP au profit de la SONABHY à Bingo et à Bobo. 
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours  
Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de l’appel d’offre au 
secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au 
quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111.  
 
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat DMP au siège de la 
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille 
(20 000) FCFA pour le lot 01 et dix mille (10 000) FCFA pour les lots 02, lot 03 à la caisse de la SONABHY. 
 
Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de :  
-lot 1 : deux cent-dix mille (210 000) FCFA ; 
-lot 2 : quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA ; 
-lot 3 : cent vingt mille (120 000) FCFA devra parvenir au secrétariat DMP, 1er étage, bâtiment A, porte A111 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina 
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le vendredi 12 
décembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 
Les soumissionnaires dont les offres financières seront dans la limite de tolérance de 5% en deçà du seuil de l’offre anormalement basse et qui 
confirment leur prix, verront leur garantie de bonne exécution rehausser à 30% en application des dispositions de l’article 116 du décret N°2024-
1748/PRES /PM/MEFP du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 
 
En cas d’attribution du marché à un soumissionnaire dont l’offre est jugée déséquilibrée, le taux de la garantie de bonne exécution rehausser sera à 
30% en application des dispositions de l’article 116 du décret N°2024-1748/PRES /PM/MEFP du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics 
 
 N.B. : les budgets prévisionnels sont :  
-lot 1: sept millions (7 000 000) FCFA TTC; 
-lot 2 : trois millions (3 000 000) FCFA TTC ; 
-lot 3 : quatre millions douze mille cinq cent quatre-vingt-quatre (4 012 584) FCFA TTC. 
 

 
 

Le Directeur des Marchés Publics, 
 
 
 
 
 

K S Yannick BASSOLE 
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Fournitures et Services courants 
 

LOTERIE NATIONALE BURKINABE  
 

ACQUISITION ET INSTALLATION D’ENSEIGNES LUMINEUSES AU PROFIT DE LA LOTERIE 
NATIONALE BURKINABÈ (LONAB) 

 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2025-015f/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement : Budget LONAB exercice 2025 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, de la Loterie Nationale Burkinabè 

(LONAB). 

 

1.             La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) 

lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation d’enseignes lumineuses au profit de la Loterie Nationale Burkinabè 
(LONAB) tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  
 

2.             La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont en lot unique : 

Acquisition et installation d’enseignes lumineuses au profit de la loterie nationale burkinabè (LONAB). 
Le budget prévisionnel est de : 82 800 000 F CFA TTC. 

 

3.             Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours calendaires. 
 

4.            Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 

heures 30 GMT.  

 

5.              Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés 

et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant non 

remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1er étage - porte 102 du 
nouveau bâtiment.  
 
6.              Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions quatre cent cinquante mille (2 450 000) FCFA devront parvenir ou être remises à 

l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, 

porte 105 – Ancien bâtiment, avant le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en 

présence des candidats qui souhaitent y assister. 

 
7.                 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception 

de l’offre transmise par le candidat. 

 

8.                   Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres. 

 

 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements, 
Président de la CAM/LONAB 

 

 

Siméon OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

LOTERIE NATIONALE BURKINABE  
 

ACQUISITION ET INSTALLATION DE TOTEMS AU PROFIT DE LA LOTERIE 
NATIONALE BURKINABÈ 

 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2025-016f/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement : Budget LONAB exercice 2025 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, de la Loterie Nationale Burkinabè 

(LONAB). 

 

1.               La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix 

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de totems au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) 
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  
 

2.                 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont en lot unique : 

Acquisition et installation de totems au profit de la loterie nationale burkinabè (LONAB). 
Le budget prévisionnel est de : cent quinze millions (115 000 000) F CFA TTC. 

 

3.                Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours calendaires. 
 

4.             Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 

heures 30 GMT.  

 

5.                  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés 

et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant non 

remboursable de cent mille (100 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1er étage - porte 102 du nouveau 
bâtiment.  
 
6.                 Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions quatre cent cinquante mille (3 450 000) FCFA devront parvenir ou être remises à 

l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, 

porte 105 – Ancien bâtiment, avant le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en 

présence des candidats qui souhaitent y assister. 

 
7.               En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception 

de l’offre transmise par le candidat. 

 

8.              Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres. 

 

 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements, 
Président de la CAM/LONAB 

 

 

Siméon OUEDRAOGO 
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Travaux 
 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT 
 

TRAVAUX DE MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF DE TRAITEMENT DES EAUX USÉE AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL 
D’APPUI À LA TRANSFORMATION ARTISANALE DU COTON 

 

Avis de demande de prix 

N°2025-009/MICA/SG/DMP du 06/11/2025 
Source de financement : Compte trésor N°443410001496-45 

intitulé « CNATAC DON ITALIEN » -EXERCICE 2025 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Ministère de l’Industrie, du Commerce 
et de l’Artisanat. 

 
1.                     Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat lance une demande de prix pour « TRAVAUX 
DE MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF DE TRAITEMENT DES EAUX USÉE AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL D’APPUI À LA 
TRANSFORMATION ARTISANALE DU COTON (CNATAC) ». 
 
2.                   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas 

sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, et disposant de l’agrément 

de type R3 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration de leur 

pays d’établissement ou de base fixe. 

Les travaux sont en un (01) seul lot. 
L’enveloppe prévisionnelle est de Vingt-trois millions 23 000 000 FCFA) FCFA TTC ; 

 

3.                     Le délai de d’exécution est de trente (30) jours. 

 

4.                 Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de 

demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat sis au 1er étage 
de l’Immeuble du 15 octobre porte 125 Tél : (00 226) 25 41 06 41 
 
5.                  Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du 

de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat - téléphone : (00 226) 25 41 06 41 moyennant 

paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50.000) FCFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des 
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF).  
 
6.                Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat du Directeur Direction 
des Marchés Publics du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat- téléphone ((00 226) 25 41 06 41 au plus tard le vendredi 21 
novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre 

transmise par le soumissionnaire. 

 

7.                Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise 

des offres. 

 

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 

 

Abdoulaye COULIBALY 
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts, des Lettres et de la Communication 
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Travaux 
 

AGENCE BURKINABÈ DE L’ÉLECTRIFICATION RURALE 
 

REALISATION DE DEUX (02) FORAGES POSITIFS EQUIPES DE SYSTEME DE POMPAGE SOLAIRE ET LA REALISATION 
DE REBOISEMENTS COMPENSATOIRES DANS LES ZONES D’INTERVENTION DU PRODERE II. 

 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX  
N°003-2025/ABER/DG/PRODERE II/DMP  

 
 
Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2025 du Programme de Développement 
des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique volet II (PRODERE II). 
 

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande 
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de deux (02) forages équipes de système de pompage solaire 
et la réalisation de reboisements compensatoires dans les zones d’intervention du PRODERE II telle que décrite dans les Données 
particulières de la demande de prix.  
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agrément technique 
dans le domaine de l'Approvisionnement en Eau Potable de la Catégorie Fnl en cours de validité, pour autant qu’elles ne soient pas 
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les prestations sont en lot unique. 
 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent cinquante (150) jours. 
 
4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 

les bureaux de : 
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, 

Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01, 
Téléphone : +226 25 37 45 01 

 
5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de 

l’Électrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un 
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER.   
 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent soixante-cinq mille (765 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au 
secrétariat de l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le vendredi 
21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent 
y assister.  
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception 
de l’offre transmise par le Candidat. 
 
 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 
des offres.  
 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à : vingt-cinq millions cinq cent mille (25 500 000) francs CFA HT-HD. 

NB :  
ü Les soumissionnaires dont les offres financières seront dans la limite de tolérance de 5% en deçà du seuil de l’offre anormalement 

basse et qui confirment leur prix, verront leur garantie de bonne exécution rehausser à 30% en application des dispositions de l’article 
115 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement 
des marchés publics ; 

 
ü En cas d’attribution du marché à un soumissionnaire dont l’offre est jugée déséquilibrée, le taux de la garantie de bonne exécution 

sera de 30% en application des dispositions de l’article 116 du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

 
 
 

Pour la Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés absente,  
le Chef de service des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles assurant l’intérim 

 
 
 

Boureima TAO 
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Travaux 
 

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 
 

Travaux de rackings d’un magasin loué au profit de la CAMEG 
 

Avis de demande de prix  
N°13/DG/DMP/CAMEG/2025 

Financement :  Budget CAMEG, Exercice 2025 
 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de la CAMEG. 
 
La CAMEG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour 
objet des travaux de rackings d’un magasin loué au profit de la CAMEG tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.   
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les acquisitions se décomposent en lot unique 
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix jours (90) jours. 
 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au 
Secrétariat de la Direction des marchés publics de la CAMEG, tél : 25 37 37 50/51. 
 
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des marchés publics de 
la CAMEG sise au Siège de la CAMEG, Bâtiment 01, RDC et moyennant paiement d’une somme non remboursable de Cent mille (100 000) francs 
CFA auprès de la caisse de la CAMEG. 
 
Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie 
de soumission d’un montant trois millions (3 000 000) FCFA devra parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des 
Marchés Publics de la CAMEG, tél (226) 50 37 37 50/51 au plus tard le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU.  
 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
 
NB : Budget prévisionnel : Cent dix-huit millions (118 000 000) francs CFA TTC. 
 

 

Le Directeur des Marchés Publics 
 
 
 

Oula Sidiki Ahmed OUATTARA 
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Prestations intellectuelles 
 

 GRANDE CHANCELLERIE DES ORDRES BURKINABE 
 

Sélection de candidats en vue de la constitution d’une liste des prestataires aux marchés 
publics au titre des exercices 2026, 2027 et 2028 de la Grande Chancellerie des Ordres 

Burkinabè 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

N°2025-01/PF/GC/SG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution des marchés des exercices 2026,2027 et 2028, la Grande Chancellerie des Ordres Burkinabè (GCOB) lance un appel à 
manifestation d’intérêt afin d’établir une liste de prestataires. 

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer d’un répertoire de prestataires / fournisseurs qualifiés que la Grande Chancellerie des Ordres 
Burkinabè pourrait consulter de façon rotative lors de ses consultations restreintes (demande de cotation) conformément au décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques et morales spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous ne figurant pas sur la liste 
des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les domaines sont : 
- 01 : Acquisition de fournitures de bureau ; 
- 02 : Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques ; 
- 03 : Acquisition de produits d’entretien ; 
- 04 : Fourniture de Pause-café et pause-déjeuner ; 
- 05 : Acquisition d’emblèmes et d’armoiries (fournir un agrément technique) ; 
- 06 : Production de l’annuaire des ordres, des imprimés spécifiques et divers ; 
- 07 : Production des supports de communication ; 
- 08 : Couverture médiatique ; 
- 09 : Traitement des archives ; 
- 10 : Entretien du bâtiment et du jardin ; 
- 11 : Entretien et réparation de bâtiments intérieurs et extérieurs ; 
- 12 : Entretien et maintenance de climatiseurs ; 
- 13 : Entretien de groupe électrogène et ascenseur ; 
- 14 : Entretien et réparation de moyens roulants ; 
- 15 : Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques. 

 
4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous plis fermé portant la mention << avis à manifestation d’intérêt en vue de la 

constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte de la GCOB au titre des années 2026,2027 et 2028 :  n°…>>. 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :  
- une lettre de soumission adressée à Monsieur le Grand Chancelier des Ordres Burkinabè, précisant le numéro du domaine principal du 

soumissionnaire ; 
- une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le 

domaine d’intervention choisi et un contact téléphonique permanent ; 
- une copie certifiée :  

o l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) et  
o de l’immatriculation Identifiant Financier Unique (IFU) ; 

- une copie de l’agrément technique, de l’attestation ou autorisation pour les domaines qui l’exigent. 

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française (un original et une copie) doivent être déposées sous plis fermé au Secrétariat de la 
Personne Responsable des Marchés de la Grande Chancellerie des Ordres Burkinabè sis au 1er étage situé sur Av Mouammar Kadafi, Ouaga 
2000, téléphone : Tel : (226) 65 09 52 10, au plus tard le lundi 17 novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. 

NB : chaque candidat ne peut soumissionner au-delà de trois (03) domaines. 

6. L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.  

 

La Personne Responsable de la Commande Publique 

 

Issa TONDE 
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Prestations intellectuelles 
 

OFFICE NATIONALE DU CONTROLE DES AMENAGEMENTS ET DES CONSTRUCTIONS  
 

Actualisation de répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 

RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N° 4268 DU MARDI 11 NOVEMBRE 2025, PAGE 31 PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DEPÖT DES 
OFFRES 

Avis à manifestation d’intérêt 

N°2025-007/ONC-AC/DG/prcp du 10/11/2025 
Financement : Budget ONC-AC, gestion 2026 

 
 
1-Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés PPM gestion 2026, l’Office National du Contrôle des Aménagements et des 
Constructions ONC-AC, lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de l’actualisation de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 
2026. 
 
2-L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que l’ONC-
AC pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation de travaux, de fourniture de biens et service et pour la réalisation 
des prestations de service. 
 
3-Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants, et spécialisées 
dans les domaines ci-après : 
 

-  Fourniture de produit d’entretien et de nettoyage ; 
- Fourniture de consommable informatique ; 
- Fourniture d’imprimés et fourniture de bureau ; 
- Fourniture de peinture ; 
- Fourniture de billets d’avion ; 
- Entretien et réparation de climatiseurs ; 
- Acquisition de pneumatiques et batteries ; 
- Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ; 
- Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues ; 
- Maintenance de matériel informatique ; 
- Entretien et réparation de photocopieurs ; 
- Entretien de circuit électrique du bâtiment ; 
- Entretien et réparation de mobilier ; 
- Entretien de bâtiment ; 
- Production de recueil de textes de loi ; 
- Acquisition de gadgets publicitaires ; 
- Couverture médiatique des activités de l’ONC-AC ; 
- Service de gardiennage et de surveillance des locaux ; 
- Service d’entretien et de nettoyage des locaux ;  
- Décoration et banderoles ; 
- Acquisition et installation de climatiseur ; 
- Acquisition de matériel de bureau ; 
- Acquisition de matériel informatique et péri-informatique ; 
- Acquisition de mobilier de bureau ; 
- Acquisition de véhicules à deux (02) roues 

 
4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en 
vue de l’actualisation d’une base de données gestion 2026 »  
5- les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- Le domaine principal des activités 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales; 
-  L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu; 
- Un contact téléphonique permanent. 

6-Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. 

7-Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable de la commande publique de 
l’ONC-AC sis aux 1200 logements Ouaga, avenue Thomas SANKARA au côté ouest de la polyclinique Nina (Zogona) ville ouagadougou, 
pays Burkina Faso numéro de téléphone :72 99 59 59 aux heures indiquée de 07h 30mn à 12h 30 et de 13h à 16h 

8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 20 novembre 2025 à 09 heures 00 minute 
TU. 

9-L’Offince National du Contrôle des Aménagements et des Constructions se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

NB : conformément au décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 a son article 77, les candidats ne peuvent déposer leur 
manifestation d’intérêt ou leur offre de service dans plus de trois (03) domaines.  
 

 
Yacouba SIKO 

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA  
 

Recrutement d’un bureau pour le contrôle et la supervision des travaux du Projet d’Extension 
de la Centrale de Komsilga avec une tranche additionnelle de 50 MW fonctionnant au fuel 

lourd, assortie d'un système d'évacuation de l'énergie et d'infrastructures connexes, par la 
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) à Ouagadougou au Burkina Faso 

 

PROJET D’EXTENSION DE LA CENTRALE DE KOMSILGA 
AVIS À MANIFESTATION D’INTERET 

Source de financement : Contrat de Prêt de la BOAD n° 2024065/PR BF 2024 51 00 du 20 décembre 2024 
AMI N°001/2025/DP/PECK DU 12 SEPTEMBRE 2025 

Procédure restreinte internationale 
 

DESCRIPTION DU PROJET 
 

1. Type de marché 
Prix unitaires 
 
2. Description du marché 
La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu de la Banque ouest africaine de développement (BOAD) des fonds pour le 
financement du Projet d’extension de la centrale de Komsilga avec une tranche additionnelle de 50 MW fonctionnant au fuel lourd, assortie 
d'un système d'évacuation de l'énergie et d'infrastructures connexes, située dans la banlieue sud de Ouagadougou. L'énergie produite sera 
directement injectée sur le réseau électrique national interconnecté de la SONABEL via l’extension du poste 15/90 kV de Komsilga située également 
sur le même site. 
 
De façon spécifique, il s’agira de réaliser les prestations de contrôle et de supervision des travaux qui comprennent : (i) le suivi technique, administratif, 
financier et environnemental de l’exécution des travaux pour une durée globale de vingt (20) mois y compris la période de garantie sur les installations 
électriques ; (ii) la vérification des notes de calcul et les plans de Génie Civil des travaux et équipements ; (iii) les réceptions en usine et sur site des 
équipements, la validation des essais pour les mises en service et les réceptions provisoire et définitive des travaux et (iv) le contrôle de la qualité des 
travaux et des quantités mises en œuvre conformément au Cahier de Prescriptions Techniques Particulières. 
Les Termes de référence (TdR) de la mission seront communiqués à la demande, à tout candidat. 
 
3. Nombre et intitulé des lots  
Le marché est en un lot unique (01 lot) 
 
4. Budget maximal  
Le budget maximal alloué au présent marché est de : six cent millions (600 000 000) francs CFA  HT-HD. 

  
 CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
5. Éligibilité 
La participation au marché est ouverte aux personnes morales (participant soit individuellement, soit dans un groupement - consortium – de 
soumissionnaires) éligibles conformément au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats financés 
par la Banque ouest africaine de développement, disponible à l’adresse https://www.boad.org/fr/opportunites/documentation-passation-de-marches/. 
La participation d'une entité inéligible entraînera l'élimination automatique de l'offre concernée.  
 
6. Nombre d'offres  
Une personne morale ne peut pas soumettre plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa participation (soit individuellement, soit dans un groupement 
- consortium – de soumissionnaires). Dans le cas où une personne physique ou morale soumettrait plus d’une offre, toutes les offres auxquelles cette 
personne participe seront éliminées. 
 
7. Situations d'exclusion 
Dans le formulaire de soumission, les soumissionnaires doivent soumettre une déclaration signée, incluse dans le formulaire standard de soumission, 
selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations visées au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles 
d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement, disponible à l’adresse 
https://www.boad.org/fr/opportunites/documentation-passation-de-marches/.  
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8. Possibilités de sous-traitance 
La sous-traitance n’est pas autorisée dans le cadre de ce marché. 
 

 CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES OPÉRATIONS 
 
9. Date prévue de commencement du marché 
La date de commencement prévue est fixée au 1er décembre 2025 
 
10. Durée de mise en œuvre du marché  
La période d’exécution du marché sera de vingt (20) mois à partir de la date de commencement de la prestation.  
 

 CRITÈRES DE SÉLECTION ET D'ATTRIBUTION 
 
11. Critères de sélection 
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires. Dans le cas où les offres seraient soumises par un consortium, ces critères 
de sélection s'appliqueront au consortium dans son ensemble : 
 
1) Capacité économique et financière du soumissionnaire.  
Dans le cas où le soumissionnaire est un organisme public, une information équivalente devrait être fournie. 
- Personnes morales : 

a. Le candidat doit justifier d’un chiffre d’affaires moyen annuel d’au moins trois cent soixante millions (360 000 000) francs CFA 
au cours des trois (03) exercices (2022 à 2024). 

b. La trésorerie et les équivalents de trésorerie de début et de fin d’exercice sont globalement, excédentaires. 
 
2) Capacité professionnelle du soumissionnaire  
Personnes morales : 
 

a.  Avoir un agrément ou fournir une attestation d’inscription au registre du commerce mentionnant l’exercice d’activités d’ingénierie et 
de conseils dans le domaine de l’énergie électrique ou thermique diesel ou tout document équivalent ; 
 

b. Au moins 20% de l’ensemble des effectifs du soumissionnaire travaillant en 2024 dans des domaines en rapport avec le présent 
marché sont permanents. Joindre les copies d’identités légalisées ainsi que les certificats de déclaration de ce personnel à la Caisse 
de Sécurité Sociale ou tout document officiel pouvant attester l’effectivité d’embauche de ce personnel; 
 

c. Avoir au moins trois (03) experts permanents au sein de l’équipe du Consultant dont un (01) ingénieur mécanicien ou 
électromécanicien Bac+5 ou équivalent, ayant au moins dix (10) années d’expérience professionnelle, avec une connaissance 
avérée en thermique diesel, un (01) ingénieur électricien ou électromécanicien Bac+5 ou équivalent, ayant au moins dix (10) années 
d’expérience professionnelle, avec une connaissance avérée en thermique diesel et un (01) ingénieur génie civil Bac+5 au moins 
ou équivalent, ayant au moins dix (10) années d’expérience professionnelle. Joindre les copies d’identités légalisées ainsi que les 
certificats de déclaration de ce personnel à la Caisse de Sécurité Sociale ou tout document officiel pouvant attester de l’embauche 
de ce personnel.  

 
3) Capacité technique du soumissionnaire  
Personnes morales : 
 

a. Avoir exécuté avec satisfaction, au cours des cinq dernières années (2020-2024) au moins un (01) marché de contrôle et de 
supervision des travaux de construction de centrale thermique diesel raccordée au réseau électrique avec une capacité installée 
d’au moins 50 MW, avec un montant minimum de 600 000 000 FCFA. Le soumissionnaire devra justifier ledit marché/contrat en 
joignant la page de garde et de signature du marché/contrat et le certificat de bonne fin d’exécution délivré par le maitre d’ouvrage. 

 
La liste des candidats présélectionnés comprendra entre 3 et 6 candidats. 
Si plus de six candidats éligibles satisfont aux critères de sélection énumérés ci-dessus, leurs points forts et leurs points faibles doivent être réexaminés 
afin d’établir un classement de leurs candidatures et d’identifier les six meilleurs candidats ayant participé à la procédure. Les seuls critères de 
comparaison additionnels qui seront pris en considération dans le cadre de ce réexamen sont, dans l’ordre dans lequel ils figurent ci-après, les 
suivants : 

• le plus grand nombre de missions de contrôle et de supervision de travaux de centrales thermiques diesel (priorité aux 
centrales de capacité de plus de 50 MW) ; 

• le plus grand nombre d’année d’expérience dans le domaine de l’énergie thermique diesel (uniquement en cas d’ex éco pour 
départager les six retenus). 

12. Critères d'attribution 
Offre économiquement la plus avantageuse, sélection basée sur la qualité et le coût. 
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 SOUMISSION DE LA MANIFESTATION D’INTERÊT 

 
13. Date limite de réception des manifestations d’intérêt 
La date limite pour la réception des manifestations d’intérêt : le mercredi 26 novembre 2025 à 09 heures 00 minute GMT. 
 
14. Modalités de présentation des manifestations d’intérêt et renseignements à fournir 
Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées uniquement au moyen du Formulaire de soumission standard, disponible auprès de l’Autorité 
contractante à l’adresse indiquée au point 15 du présent avis et dont le modèle et les dispositions doivent être strictement respectés. Tout document 
supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à l’offre ne sera pris en considération, excepté les preuves demandées dans le Formulaire de soumission. 
 
15. Modalités d'envoi des manifestations d’intérêt 
Les candidats intéressés peuvent solliciter et obtenir des informations complémentaires sur la mission, du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 
16h GMT auprès de l’Autorité contractante, par mail à l’adresse secretariat.dg@sonabel.bf et en copie : 

- abzeta.sanfo@sonabel.bf ; 
- emmanuel.dentounda@sonabel.bf ; 
- benjamin.gouba@sonabel.bf. 

 
Les candidats intéressés par le présent appel à manifestations d’intérêt sont invités à envoyer leurs dossiers physiques, en quatre (04) exemplaires 
(un original et 03 copies) en français, ainsi qu’une version électronique sous clé USB en précisant l’objet « Réponse à l’avis à manifestations 
d’intérêt N°001/2025/DP/PECK – Contrôle et supervision des travaux du Projet d’extension de la centrale de Komsilga avec une tranche 
additionnelle de 50 MW fonctionnant au fuel lourd, assortie d'un système d'évacuation de l'énergie et d'infrastructures connexes au Burkina 
Faso » au plus tard  le mercredi 26 novembre 2025 à 09 heures 00 minute GMT à l’adresse ci-dessous : 
 

Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) 
39, Avenue Manne KAKA, zone du Bois 
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso 
Secrétariat de la Direction des Projets, au Rez de chaussée 
Téléphone : +226 25 30 61 00 / 25 36 82 24  

 
Les manifestations d’intérêt seront ouvertes en présence des représentants des candidats qui souhaitent assister à l’ouvertures des plis le mercredi 
26 novembre 2025 à 09 heures 15 minutes GMT à l’adresse indiquée ci-dessus. 
Les manifestations d’intérêt reçues après la date et l’heure limites susvisées ne seront pas examinées. 
NB : L’envoi par voie de courrier électronique n’est pas autorisé. 
 
16. Débriefing 
Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa manifestation d’intérêt (et plus tard sa proposition) n’a pas été retenue doit en 
faire la demande. L’autorité contractante communiquera dans les plus brefs délais par écrit l’explication du rejet de la manifestation d’intérêt (ou de 
l’offre). Si le soumissionnaire fait la demande d’assister à une réunion de débriefing, il devra en assumer tous les coûts. 
 
17. Langue  
Toutes les communications par écrit pour cette procédure d’appel d’offres et ce marché doivent être en français.  
 
18. Base juridique 
Le Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats financés par la Banque Ouest Africaine de Développement, 
disponible à l’adresse https://www.boad.org/fr/opportunites/documentation-passation-de-marches/.  

 
 

Le Directeur Général 
 
 

Souleymane OUEDRAOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

 SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA 
 

Sélection d’un cabinet en vue de la réalisation de l’inventaire des immobilisations :  
comptes 231 « bâtiments industriels, administratifs et commerciaux », 233 « ouvrages 

d’infrastructures » et 275 « dépôts et cautionnements versés » de la SONABEL. 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N° 2025-06/SONABEL/DG/SG/DPSR/DM/DMTPI 

en vue d’une Demande de Proposition Allégée (DPROA) 
 

1. Source de financement. 
La SONABEL ayant obtenu dans le cadre de son budget d’exploitation, gestion 2025 des fonds, afin de financer la réalisation de l’inventaire des 
immobilisations : comptes 231 « bâtiments industriels, administratifs et commerciales », 233 « ouvrages d’infrastructures » et 275 « dépôts et 
cautionnements versés »  de la SONABEL, a l’intention d’utiliser desdits fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de 
prestations intellectuelles à la fiabilisation de l’information financière et comptable de la SONABEL. 
 

2. Contexte et justification 
Les états financiers de la SONABEL sont établis et présentés conformément aux principes et méthodes comptables édictés par le système comptable 
OHADA. La direction générale, s’est inscrite dans un programme de mise à jour des informations relatives à son patrimoine ; c’est ainsi qu’elle 
souhaite réaliser un inventaire physique des comptes d’immobilisation : 231 « bâtiments industriels, administratifs et commerciales », 233  
« ouvrages d’infrastructures » et 275 « dépôts et cautionnements versés » sur tous ses sites dans le cadre de cette phase du processus. 
Cette activité s’inscrit dans le cadre du processus d’amélioration du système de gestion des immobilisations et devrait permettre de disposer de 
situations réelles sur le matériel et les immobilisations financières opérant afin de prendre les dispositions qui sied (mise au rebut, reforme, etc.) mais 
aussi de garantir une fiabilité de l’information comptable et financière en lien avec le processus d’arrêté des comptes lors des travaux de fin d’exercice 
comptable. 
En effet, conformément à l’article 16 de l’Acte Uniforme relatif au Droit Comptable et à l’Information Financière, la SONABEL, procède à l'opération 
d'inventaire par le relevé physique de tous les éléments de son patrimoine avec la mention de la nature, de la quantité et de la valeur de chacun d'eux 
à la date de l'inventaire. 
Les données d'inventaire sont organisées et conservées de manière à justifier le contenu de chacun des éléments recensés  
 

3. Description des prestations 
- Les prestations à réaliser par le Consultant/Cabinet : 

• l’élaboration des fiches de collecte ; 
• le recensement physique des biens ; 
• la mise à jour  du fichier des immobilisations de la SONABEL ; 
• le rapprochement des données inventoriées avec les bases comptables disponibles ; 
• des propositions de traitement des immobilisations non trouvées au cours de la prise d’inventaire ; 
• une situation des biens à mettre au rebut ; 
• toute autre proposition pertinente émanant des travaux d’inventaire des immobilisations concernées. 

4. Durée et étendue des prestations  

La présente mission se déroulera sur les sites de la SONABEL sur une durée de quatre (04) mois à partir de la date de notification d’ordre de 
service de démarrage des travaux. 
 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des 
informations ci-après : 

 
6. Expériences pertinentes du Consultant/Cabinet 

Le cabinet doit avoir : 
• une bonne expérience dans le domaine d’assistance comptable aux entreprises, aux sociétés d’Etat, aux Etablissements Public de 

l’Etat (EPE) ; 
• une expérience prouvée en comptabilité générale et analytique, contrôle de gestion et suivi budgétaire ; 
• une bonne connaissance des méthodes de gestion et des procédures requises dans les sociétés d’Etat en particulier en matière de  

gestion financière, comptable et budgétaire ; 
• le consultant doit être un cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable indépendant,  faisant profession habituelle de réviser les comptes, 

agréé par l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (UEMOA), régulièrement inscrit au Tableau de l’Ordre National des 
Experts Comptables et Comptables Agréés (ONECCA) du Burkina Faso et ayant une expérience confirmée en assistance comptable. 

7. Critères d’évaluation. 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant 
qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services. 
 
 Les candidats seront évalués sur la base des informations ci-après 1 : 

• la lettre de manifestation d'intérêt précisant l'objet de la mission ; 
• la présentation générale du candidat ; 
• le domaine d’activités du candidat ; 
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues dans le domaine d’assistance comptable aux entreprises, aux 

sociétés d’Etat, aux Etablissements Public de l’Etat (EPE) (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les 
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attestations de bonne exécution ou les rapports de validation présentés sous le modèle suivant : 

N° Intitulé de la mission Montant du contrat Année du contrat Nom du client Contact du client 
      
      
      

N.B : la non fourniture d'un des renseignements du tableau entraine la nullité de la référence lors de l'évaluation. 

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer 
leurs compétences respectives. 

Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces 
candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la 
méthode : sélection sur la base de moindre-coût. 

8. Soumission des offres 

Toute offre à la présente manifestation d’intérêts devra être rédigée en langue française ou accompagnée d’une traduction intégrale en langue 
française ; sinon, elle sera rejetée. 

La remise des offres pourra se faire par l’un des deux (02) modes ci-dessous : 

a) Remise main à main ; 
b) Envoi par courriel électronique. 

8.1 Soumission des offres par « Remise main à main »  

L’offre de chaque soumissionnaire en trois (03) exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles) sera remise (déposée) 
par le soumissionnaire ou son représentant ou son commissionn<paire, sous plis fermé, au plus tard aux date et heure suivantes « le vendredi 
21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute GMT », délai de rigueur, à l’adresse indiquée au paragraphe « Informations supplémentaires » ci-
après. 

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d'intérêt n° 06/2025 pour réalisation de l’inventaire des immobilisations : comptes 
231 « bâtiments industriels, administratifs et commerciales », 233 « ouvrages d’infrastructures » et 275 « dépôts et cautionnements versés » 
de la SONABEL– A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ».  

Toute offre reçue après le délai sus-indiqué sera rejetée. 

8.2 Soumission des offres par « Envoi par courriel électronique » 

Pour la soumission de l’offre, le soumissionnaire enverra par e-mail au Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles 
de la SONABEL à l’adresse e-mail marc.ouedraogo@sonabel.bf; secretariat.dm2@sonabel.bf.  

L’offre sera remise comme ci-dessus indiquée, au plus tard aux date et heure suivantes : 
le vendredi 21 novembre 2025 à 09 heures 00 minute GMT, délai de rigueur. L’objet du mail devra porter la mention « Manifestation d'intérêt n° 
06/2025 pour la réalisation de l’inventaire des immobilisations : comptes 231 « bâtiments industriels, administratifs et commerciaux », 233 
« ouvrages d’infrastructures » et 275 « dépôts et cautionnements versés » de la SONABEL– A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » 

Toute offre reçue après le délai sus-indiqué, sera rejetée. 

Le Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles de la SONABEL confirmera la réception de chaque offre par un 
accusé de réception électronique ; 

 
Au plus tard dans l’heure suivant la date et l’heure limite de soumission des offres, le soumissionnaire doit envoyer le mot de passe de son offre 
(protégée) à l'adresse e-mail du Chef du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles à l’adresse 
marc.ouedraogo@sonabel.bf (c’est-à-dire que le mot de passe doit être envoyé à la date sus-indiquée et au plus tard à 10 heures GMT) ; 

9 Informations supplémentaires 

Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non fériés de lundi 
à vendredi de 7 heures 30 minutes à 16 heures GMT : 

§ Secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté 
Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 

§ Ville : Ouagadougou 
§ Boîte postale : 01 BP 54  
§ Pays : Burkina Faso 
§ Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04 
§ Adresses électroniques : courrier@sonabel.bf / abzeta.sanfo@sonabel.bf / secretariat.dm2@sonabel.bf  

10 Ouverture des offres 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendredi 21 
novembre 2025 à partir 09 heures 00 minute GMT à l’adresse suivante : salle de réunions située au rez de chaussée de l’immeuble 
COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000  

11 La SONABEL se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du  

présent avis à manifestation d’intérêt. 

 
Le Directeur Général, 

 
 

Souleymane OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

COMMUNE DE OUAGADOUGOU 
 

Entretien et nettoyage des infrastructures de la Commune de Ouagadougou 
 

Avis de Demande de Prix 
Demande de prix N°2026-01/CO/M/DCP 
Financement : Budget communal 2026 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026 de la Commune de Ouagadougou. 

 

                     La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) 

lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des infrastructures de la Commune de Ouagadougou tels que décrits dans les 

Données particulières de la demande de prix 

 

                    La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont constituées de onze (11) lots : 

* Lot 1 : entretien et nettoyage de l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre (Budget prévisionnel : 7 630 565 F CFA TTC) ; 

* Lot 2 : entretien et nettoyage de l’immeuble de l’Administration Générale (Budget prévisionnel : 10 452 760 F CFA TTC) ; 

* Lot 3 : entretien et nettoyage de la Direction Générale des Services Techniques Municipaux, de la Direction du patrimoine municipal et du 
Magasin Municipal (Budget prévisionnel : 10 940 181 F CFA TTC) ; 

* Lot 4 : entretien et nettoyage du Département des Affaires Juridiques et du Contentieux, de la Direction de la Jeunesse, des Associations et des 

Initiatives Citoyennes, des toilettes du plateau des sports de la Maison des Jeunes et de la Culture de Ouagadougou, du Département de la 

Communication et des Relations Publiques, de la Radio Municipale du Grand Ouaga et de la Direction de l’Audit Interne (Budget prévisionnel : 

8 312 820 F CFA TTC) ; 

* Lot 5 : entretien et nettoyage de la Direction de la Salubrité Publique et de l’Hygiène, de la Direction des Services de Santé et des Maisons des 

Savoirs 1, 2, 3 et 5, du Parc d’engins, de la Direction de la Sécurité Publique (Budget prévisionnel : 13 800 111 F CFA TTC) ; 

* Lot 6 : entretien et nettoyage de la Direction des Services de l’Education, de la Direction Générale de la Police Municipale et de la Police 

d’arrondissement N°7 (Budget prévisionnel : 6 841 415 F CFA TTC) ; 
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* Lot 7 : entretien et nettoyage de la Direction des Archives, de la Maison des Savoirs n°4 et du centre municipal « Espace lecture » (Budget 

prévisionnel : 5 680 878 F CFA TTC) ; 

* Lot 8 : entretien et nettoyage de la Direction Générale des Services Sociaux, de la Maison des Savoirs n°6 et du Centre d’Ecoute pour Jeunes 

(Budget prévisionnel : 7 315 965 F CFA TTC) ; 

* Lot 9 :  entretien et nettoyage du Centre International de Formation des Acteurs Locaux ; de la Direction de la Commande Publique, du local de 

pesage, des vestiaires et locaux des incinérateurs du CTVD (Budget prévisionnel : 6 828 543 F CFA TTC) ; 

* Lot 10 : entretien et nettoyage de la Médiathèque municipale, de la Direction de la Police de la Salubrité Publique et de la Tranquillité Urbaine, 
de la Police d’arrondissement N°11 et du Centre socio-éducatif et culturel de Wemtenga (Budget prévisionnel : 9 968 728 F CFA TTC) ; 

* Lot 11 : entretien et nettoyage de la Direction de la Promotion des Sports et Loisirs et des toilettes grand public du stade Issoufou Joseph 

CONOMBO (Budget prévisionnel :  6 312 524 F CFA TTC). 

 

               Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026. 

 

                Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise dans l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue 

Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest), Tel : 00 226 25 39 38 23. 

 

              Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la Commande 

publique de la Commune de Ouagadougou sise dans l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné 

Neerwaya (Côté ouest) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chaque lot auprès du 

Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du Centre, sise dans l’Arrondissement N°1, secteur 2, Rue de l’Hôtel de Ville.  

 

                  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F CFA pour les lots 1, 4, 6, 8 et 9, trois cent mille (300 000) F CFA pour les 

lots 2 et 3, quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 5, deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 10 et cent cinquante mille (150 000) 

F CFA pour les lots 7 et 11 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou 

sise dans l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest), avant le vendredi 21 
novembre 2025 à 09 heures 00 minute TU. 
 

                  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 

transmise par le Candidat. 

 

                   Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 

des offres. 

 

 

 
Le président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 

Aristide B. A. OUEDRAOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

 REGION DU KADIOGO 
 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEE ADDITIVE DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES  
POUR LES DEMANDES DE COTATIONS 

 

RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N° 4268 DU MARDI 11 NOVEMBRE 2025, PAGE 38  
PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DEPÖT DES OFFRES 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2025-08/RKDGO/CR/SG/DCP DU 10/11/2025  

 
1- Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, le Conseil régional du Kadiogo lance un avis à manifestation d’intérêt 

en vue de la constitution d’une base de données additive de fournisseurs/prestataires qualifiés dans le cadre de ses procédures de demande de 
cotations. 

2- Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés que le Conseil régional du Kadiogo 
pourrait consulter de façon rotative dans le cadre des fournitures et équipements et des prestations de services. 

3- Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans le domaine de l’acquisition de mobiliers de bureau, de 
matériels informatiques et de l’acquisition des fournitures scolaires pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de 
suspension et sont en règle vis-à-vis de l’Administration. 

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes 
de cotations du Conseil régional du Kadiogo ». 

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

ü Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur de la Commande Publique; 
ü Le domaine principal des activités ; 
ü Une présentation de l’entreprise, sa situation géographique ou le CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications 

et les compétences dans le domaine d’intervention ; 
ü Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
ü Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU) ; 
ü L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
ü Un contact téléphonique permanant. 

6- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès du Conseil régional du Kadiogo ne sont pas exemptées à la participation de la 
présente manifestation d’intérêt ; 

7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction de la Commande Publique du Conseil régional 
du Kadiogo sis au premier étage, aile gauche, dernier bureau à gauche, Porte N°17. Tél : 70 76 06 11. 

8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 14 novembre 2025 à 09 heures 00 
minute GMT. 

9- Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats. 

 
NB : L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. 
 
 

Le Directeur de la Commande Publique, 
Président de la Commission d’attribution des marchés 

 
 
 
 
 

Aboubacar ZONGO 
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